
Le mot du maire 
Par Michel SYLVESTRE

Comme le veut maintenant la tradition, voici quelques 
nouvelles de la vie communale et intercommunale. 
Tout d’abord, le marché du Causse du samedi 
après-midi ne fait pas encore le plein. La présence 
de nombreux exposants, tant de la filière bio que 
de la filière traditionnelle, nous laisse espérer un 
avenir plutôt radieux à ce marché. Nous continuons à 
réfléchir à la meilleure façon de le faire évoluer dans 
l’avenir. Le Samedi au centre-ville doit devenir un 
jour vivant, et je présume que l’arrivée des touristes 
augmentera encore l’activité du centre-ville et la 
fréquentation du marché.
Nous avons, vous le savez, choisi d’améliorer et de 
mettre aux normes la salle des fêtes. Les premières 
réunions, dont une avec les associations l’utilisant, ont 
commencé. Bien évidemment, le coût de ces travaux 
devra rester raisonnable. Il faut gérer aussi le budget 
communal et éviter les dépenses somptuaires. Nous 
allons ensuite étudier la réhabilitation et la mise aux 
normes de l’école primaire Clément Brouqui. 
Le rythme scolaire va encore changer, ou plutôt 
revenir à ce qu’il était il y a 3 ans. Nous repassons 
à quatre jours dès la rentrée 2018 avec l’accord 
des parents, des enseignants et de l’inspection 
d’académie. Le mercredi sera de nouveau libre pour 
nos enfants. L’ALSH sera ouvert tous les mercredis, 
du matin au soir. L’inspecteur d’académie est venu 
à la mairie et a tenu des propos rassurants. Il n’est 
pas question de suppression de poste d’enseignant 
pour l’année scolaire prochaine. Mais, il faut rester 
sur nos gardes ; quid des années suivantes car il y a 
de moins en moins d’enfants sur le territoire.

Un café-ciné a été ouvert dans une salle jouxtant le 
cinéma, grâce à l’implication des membres du ciné-
club. Il sera ouvert avant et après certaines séances, 
ce qui permettra à tous les spectateurs de pouvoir 
échanger dans un cadre agréable.
Vous avez sûrement appris par la presse les 
menaces qui pèsent sur le service de médecine de 
l’hôpital de Gramat. Pourquoi ? Un peu d’histoire 
peut permettre de mieux comprendre. Il existe deux 
EHPAD (maison de retraite) hospitalières publiques, 
l’EHPAD Louis Conte qui est vétuste, sur le site 
hospitalier, et l’EHPAD Charles de Gaulle, dans le 
centre-ville. Pour des raisons de mises aux normes 
et de fonctionnement, il a été envisagé de réunir ces 
deux établissements sur le terrain de l’hôpital. Cela 
est logique, mais a un coût de plusieurs millions. Pour 
économiser, une des pistes est de supprimer une 
vingtaine de lits. Cela correspond étonnamment  à la 
capacité du service de médecine. On peut s’inquiéter. 
Ce service de médecine est utile à la population en 
offrant un service de soins de qualité et de proximité, 
surtout pour nos aînés. Il n’y a pas que les habitants 
des villes qui doivent pouvoir bénéficier de services 
proches, nous aussi. Un collectif  de soutien à l’hôpital 
a vu le jour pour lutter contre ce risque absurde de 
fermeture. Pour l’état, restructuration équivaut 
souvent à fermeture. Cela est inadmissible et ne doit 
pas être accepté. Le conseil municipal de Gramat a 
voté une motion de soutien le 29 avril 2018. Cette 
motion a été envoyée à toutes les communes du 
territoire et elles votent toutes, les unes après les 
autres, cette motion de soutien. Il en est de même 
pour CAUVALDOR. Nous voulons pouvoir vivre, nous 
soigner et finir notre vie sur notre territoire. C’est 
pour cette raison que j’ai demandé et obtenu un 
rendez-vous avec l’ARS Occitanie. Les députés lotois 
ont pris la mesure de ce risque et sont venus visiter 
l’hôpital et ont échangé avec médecins, personnel et 
direction. Ils ont pris conscience à quel point nous 
tenons au maintien des lits de Médecine à Gramat. 
Notre démarche, pourtant, s’inscrit dans le Projet 
Régional de Santé et dans le rapport du Haut Conseil 
pour l’Avenir de l’Assurance Maladie, qui préconisent 
tous deux un essor des Hôpitaux de proximité avec 
participation des médecins de ville. C’est exactement 

ce qui se passe à Gramat où l’implication des 
médecins libéraux permet des soins 24 heures 
sur 24, tous les jours.  Malgré tous ces soucis qui 
pourraient  diminuer l’attractivité médicale de notre 
ville, j’ai le plaisir de vous annoncer l’installation, à la 
maison médicale, d’un nouveau médecin, le Docteur 
Anaïs Maviel qui viendra compléter l’équipe de 
soignants. Bienvenue à elle !
Les travaux de couverture de la décharge de la 
route de Reilhac sont enfin terminés. Le terrain est 
prêt à accueillir la ferme photovoltaïque prévue. 
Gramat s’inscrit ainsi dans la démarche d’énergie 
renouvelable et de développement durable. Pour 
renforcer cette démarche, une borne de recharge 
pour voiture électrique a été installée, avec l’appui 
de la FDEL,  près de l’office de tourisme, permettant 
ainsi à deux automobiles électriques de « faire le 
plein », moyennant finances. 
 Je profite de l’occasion pour préciser quelques 
points sur la méthanisation de Gramat. Ce projet a 
été décidé et instruit par la Préfecture du Lot et pas 
du tout par la commune de Gramat. Cela ne nous 
empêche pas de rester vigilants quant aux nuisances 
que ce projet peut occasionner, sur tout sur un 
plan écologique.
Vous avez  sûrement constaté que la mairie 
a été fermée la semaine du 8 mai. C’était une 
décision de CAUVALDOR, notre communauté 
de communes, prise à l’unanimité du conseil 
communautaire. Une grosse majorité des 
communes de CAUVALDOR a suivi ce mouvement. 
Cette démarche est le résultat d’une exaspération 
de toutes les communes devant le manque 
d’accompagnement des services de l’état. Le 
Préfet est venu, avec les directeurs de ses services, 
rassurer les élus d’où l’arrêt du mouvement. Cela 
prouve que CAUVALDOR commence à être une 
entité cohérente qui a comme but le développement 
du territoire. Nous avons mis en place le CIAS 
(Centre Intercommunal d’Action Sociale) pour 
aider nos concitoyens en situation de précarité. 
Nous nous devons de ne laisser personne 
derrière nous dans ce développement.

Bonnes vacances à toutes et à tous.
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cadre de vie

Une infrastructure de recharge de véhicules 
électriques, vient d’être implantée place du 
Foirail, à côté de l’office du tourisme  et au plus 
près d’un poste transformateur Enedis pour 
avoir la puissance électrique adéquate pour 
recharger une voiture en maximum 30 minutes.
Cette réalisation est l’aboutissement d’un 
projet choisi par la municipalité, dans le cadre 
du déploiement d’un réseau d’installation 
de recharge de véhicules électriques (IRVE)  
porté par la FDEL (Fédération Départementale 
d’Energie du Lot) pour rendre la recharge rapide 
et facilement accessible à tous les utilisateurs de 
VE,  conducteurs lotois comme touristes.
Le rôle de Territoire d’énergie Lot – FDEL 
est d’être le maître d’ouvrage des travaux 
d’installation des bornes et d’assurer leur 
maintenance, leur supervision (communication 

des bornes entre elles) et leur gestion 
monétique.

Le montant de l’opération pour une borne 
est 33 000 € HT, dont : Commune 15% (4 
500€ HT),  ADEME 30% (9 000€ HT), Conseil 
Départemental 15% (5 500€ HT) et TE Lot 
/ FDEL 40% (14 000€ HT) ; le coût annuel « 
maintenance et énergie » : 2300 € HT, dont 
commune : 800€ et TE Lot / FDEL : 1500€.
La tarification du service de recharge est définie 
annuellement par le groupement REVEO, elle est 
identique pour toutes les collectivités concernées 
par ce déploiement. D’avantage d’informations 
sont disponibles sur www.reveocharge.com
Les deux places de parking devant la borne 
sont exclusivement réservées aux véhicules en 
charge. Le chien policier apparaît à la fin du XIXème 

siècle en Belgique. La première mission qui 
lui est confiée est la surveillance des rues et 
des quartiers. Le pionnier dans ce domaine 
est le commissaire de police en chef de la 
ville de Gand, Van WESEMAEL en 1899. Son 
objectif est au départ de lutter contre les 
vols et les cambriolages en doublant les 
patrouilles dans l’espace public. Il se voit 
cependant opposer une fin de non-recevoir 

en raison des coûts prohibitifs que cela entraînerait pour le contribuable. 
Dès lors, il a l’idée de recourir à des chiens qui vont assumer cette fonction 
de veille et compléter les effectifs policiers. Ces chiens, muselés, tenus en 
laisse, sont lâchés à partir de minuit dans les rues pour traquer les voleurs 
et donner l’alerte. Ces chiens veilleurs vont progressivement se substituer 
aux patrouilleurs absents. L’Allemagne et l’Autriche emboîteront le pas de la 
Belgique en organisant à leur tour des services cynophiles dans le cadre de 
la sécurité publique.

Le chien de patrouille émerge en France en 1907 dans plusieurs villes du Nord. 
Au départ, il est plutôt considéré comme une alternative au policier puisqu’il 
permet de diminuer de moitié les effectifs en surveillance. C’est également 
cette même année que le préfet LéPINE, pour surveiller le Bois de Boulogne, 
crée une unité de chiens à NEUILLY, composée de Groenendaels. C’est donc 
essentiellement au départ un moyen de lutte contre la délinquance dans les 
villes. La population réagit très favorablement à ces dispositifs nouveaux.

Dans l’inconscient collectif, le chien apparaît logiquement comme celui qui a 
vocation à devenir l’auxiliaire de « tous les agents de police ». Le premier 
championnat du monde de chiens de police est organisé en août 1908 au 
vélodrome d’hiver. Ce sont essentiellement des bergers allemands et des 
bergers belges malinois qui composent le cheptel mais on trouve également 
quelques airedales, terriers et mâtins parmi les compétiteurs. D’autres races 
seront utilisées à partir de 1911, notamment les chiens de Brie et de Beauce. 
Le chien se répand dans d’autres villes.

Le chien est dès lors institutionnalisé dans sa fonction de protecteur de 
la société. Mais le chien a également ses détracteurs, y compris parmi les 
couches populaires qui y voient un moyen supplémentaire de répression des 

foules. Il peut en effet s’attaquer aux citoyens faisant valoir leur différence 
ou exerçant leur droit légitime de grève. Ceux-ci sont exposés aux morsures 
des chiens lors des manifestations. On peut y voir, d’une certaine manière, 
la première participation du chien au maintien de l’ordre. Mais par ce biais, 
l’intervention des chiens est associée, voire assimilée aux violences policières 
et dénoncée par les syndicats. C’est particulièrement vrai pendant les grèves 
ouvrières de 1917 à Paris. Dès lors va s’ensuivre une période de recul dans 
l’utilisation des chiens dans le domaine policier.

Ce n’est véritablement qu’après la seconde guerre mondiale que le chien 
policier va connaître un retour en grâce et que notamment la gendarmerie 
va mettre en place des unités canines dédiées aux missions de sécurité 
intérieure. En 1943, la gendarmerie décide de se doter de chiens de défense 
et de recherche. Pour ce faire, elle s’installe à GRAMAT dans le Causse lotois 
au sein de l’établissement hippique de transition du SéGALA pour y former ses 
maîtres de chiens. A l’époque, la caserne est dédiée à l’élevage et à la remonte 
des chevaux des régiments de cavalerie. C’est d’ailleurs pour cette raison, 
qu’à l’occasion du 70ème anniversaire du CNICG, la fanfare de la cavalerie 
de la Garde Républicaine est venue à GRAMAT célébrer le passage de témoin 
entre le cheval et le chien. C’est aussi pour cette raison que le monument 
érigé au jardin du souvenir, où sont enterrés tous les chiens valeureux de la 
gendarmerie, à l’effigie d’une tête de chien, a été confectionné avec des fers 
à cheval par M. Olivier PETIT lors du 60ème anniversaire du Centre en 2005. 

En 1945, lors de la dissolution des centres hippiques militaires, la gendarmerie 
acquiert l’emprise du SEGALA qui prend l’appellation le 19 décembre de 
la même année de « Chenil Central de la Gendarmerie ». Les Gramatois 
ont conservé depuis l’origine cette appellation de chenil à laquelle ils sont 
attachés.

Si le chien n’a jamais perdu son rôle originel, à savoir, renforcer les effectifs 
humains en termes de sécurité, il se révèle, au travers des différentes 
technicités, un auxiliaire précieux pour la gestion des crises et des menaces 
de notre temps. Il est aussi capable de s’adapter à une délinquance évolutive 
et de participer à la lutte contre le terrorisme. 

I. LE CHIEN EN GENDARMERIE : 
UN RÔLE ORIGINEL QUI NE SE DÉMENT PAS
A l’origine, le chien de police a vocation à faire gagner du temps, tout en luttant 

Depuis début juin, la commune est dotée d’un sanitaire public 
accessible aux PMR, avec un système de nettoyage automatique 
après chaque utilisation, place du Foirail derrière l’office du tourisme. 
Ce réaménagement et cette modernisation des sanitaires ont pour 
vocation d’améliorer les services de premier accueil des visiteurs et 
des randonneurs de la commune. Ce projet a été subventionné par 
la Région Occitanie – Pyrénées-Méditerranée dans le cadre du plan 
triennal d’aménagement et de valorisation des «Grands Sites».

C’est avec plaisir que l’équipe médicale de la MSP de Gramat vous 
annonce l’arrivée du Docteur MAVIEL Anaïs. Ce jeune médecin, qui a 
fait ses études à Toulouse, connait déjà notre cabinet. Elle a effectué 
des stages d’interne auprès de certains médecins et aussi quelques 
remplacements dans la structure. Elle vient renforcer l’équipe qui, 
désormais, comprendra six généralistes, une ophtalmologue, un cabinet 
d’infirmières, deux podologues, une sage-femme et une diététicienne. 
Son arrivée prouve aux rares récalcitrants que les MSP, portées par la 
communauté de communes avec l’aide des médecins locaux, sont une 
solution pour lutter contre la « désertification médicale ».
Bon séjour dans notre territoire !

Depuis le 21 juin la commune est dotée d’un 
défibrillateur, il est situé sur une façade externe de la 
salle des fêtes (côté giratoire). Ce défibrillateur nous a 
été gracieusement offert par le Lions International Club 
de Rocamadour Haut-Quercy.

MARCHE DU CAUSSE 
Tous les samedis dès 15 h 30
Renseignements Mairie de Gramat
Tél : 05 65 38 70 41

BOrNe de recHarGe de veHicULeS eLecTriQUeS

SaNiTaire aUTONeTTOYaNT

UN NOUveaU médeciN à La maiSON 
de SaNTé de GramaT.

NaiSSaNce eT déveLOppemeNT deS éQUipeS 
cYNOpHiLeS de La GeNdarmerie NaTiONaLe

déFiBriLLaTeUrmarcHé de GramaT
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plus efficacement contre la délinquance du quotidien et plus particulièrement 
les vols et les cambriolages. Son rôle de veilleur est mis en avant pour faire 
face à une pénurie de personnel. En France, pour les unités de gendarmerie, 
le pistage constitue la discipline reine de la cynophilie. Un traceur effectue 
un itinéraire donné en laissant parfois certains indices, objets ou vêtements 
abandonnés en cours de route. Après un certain délai, le maître de chien est 
engagé avec son animal à partir et se doit de retrouver la personne disparue. 
Même en situation d’entraînement, il importe que l’exercice soit au plus près 
de la réalité factuelle afin de placer l’équipe en situation opérationnelle.La 
garde d’individus et d’objets fait partie des premières technicités enseignées 
à GRAMAT. Les chiens « garde-patrouille » évoluent dans un milieu connu (une 
caserne, un arsenal, un lieu sensible, etc.). Le rôle de ces chiens est de se 
servir de toutes leurs facultés, en privilégiant l’olfaction, en vue de déceler 
un quidam dans un milieu particulier. Ce type d’animal se différencie du chien 
de piste dans la mesure où il ne discrimine pas une odeur en particulier 
mais a vocation à détecter une présence humaine. Ces chiens sont aussi des 
chiens de défense, aptes au mordant et doivent être en mesure d’assurer 
des missions de couverture, de garde ou d’intervention. Le marquage de 
l’animal, lorsqu’il découvre un intrus, se réalise par des aboiements répétés 
et permettant à son maître de prendre les mesures adaptées, c’est-à-dire le 
contrôle de l’individu repéré, au besoin par le mordant, ce dernier ne devant 
intervenir que comme l’ultime recours puisqu’assimilé à un usage des armes.

La formation au mordant fait appel dans les premiers temps à un chiffon et 
à un bâton entouré d’une toile de jute ou encore à une pèlerine grossière 
matelassée qui va permettre de limiter les effets des morsures. A partir de 
1945 arrivent les premiers costumes fabriqués spécialement pour cet usage 
et complétés par une grille métallique pour protéger la tête. La panoplie de 
l’homme d’attaque est constituée. Lorsqu’il est à terre, il n’est pas en mesure 
de se relever seul. Progressivement, dans les années 1970, ces costumes vont 
gagner en ergonomie, s’alléger et donner plus d’aisance aux mouvements. 
Avec l’arrivée du kevlar, l’homme d’attaque se retrouve dans une situation 
aussi proche que possible de la réalité tout en étant protégé efficacement. Il 
devient dès lors possible de réaliser des cas concrets comparables au vécu 
des équipes cynophiles sur le terrain.

Dès lors, on le voit bien, certaines technicités mises en œuvre dans les dix 
premières années de l’existence du chenil central national perdurent encore 
de nos jours et conservent toute leur utilité. 

II. UN AUXILIAIRE PRÉCIEUX FACE AUX MULTIPLES CRISES ET 
MENACES

Certaines crises ou catastrophes sont à l’origine de prises de conscience et 
de réactions radicales pour changer le cours des choses. Le sinogramme qui 
exprime la notion de crise en chinois voit deux faces à cette même pièce : un 
danger bien, car une crise n’est jamais un phénomène anodin, mais aussi une 
opportunité, dans la mesure où celle-ci nécessite des mesures appropriées 
qui vont prendre en compte l’avenir. La cynotechnie policière s’intéresse à 
tous les phénomènes d’origine naturelle ou anthropique en vue d’y apporter 
des réponses opérationnelles ponctuelles ou itératives. Un domaine où 
s’exprime particulièrement cette gestion de crise est celui de la montagne,  
avec les risques que représentent les avalanches. Avec le développement des 
sports d’hiver, la gendarmerie va réfléchir à améliorer la sécurité en recourant 
à une variété de chiens de piste spécialisés dans la recherche en avalanche. 
Déjà en 1956, le gendarme GROS, de la brigade de Chamonix, décide de 
former un chien d’avalanche, Max IV. Le 31 mars 1958, Max IV s’illustrera en 
découvrant un skieur enseveli sous une avalanche dans le massif du Mont-
Blanc. Une circulaire du 21 août 1958 charge officiellement la gendarmerie 
et les compagnies républicaines de sécurité (CRS) de la mission de secours 

en montagne en collaboration avec les sociétés de secours. Pour autant, il 
faudra attendre plus tard pour qu’une prise de conscience intervienne dans 
ce domaine. En 1967, le gendarme DELORT de Chamonix est « officiellement » 
autorisé à participer à un stage de formation en Suisse.
Le 10 février 1970, vers 8 heures, une avalanche de poudreuse dévale de 
plus de 2.900 mètres d’altitude sur un chalet de l’UCPA  implanté à Val d’Isère. 
194 personnes sont présentes dans le bâtiment. Les vitres explosent sous la 
violence du choc et la pression de la neige. 39 jeunes vont trouver la mort 
et 37 sont blessés. Il s’agit de la plus grosse catastrophe enregistrée dans 
ce domaine depuis 200 ans. C’est un traumatisme dans le pays tout entier. 
C’est ce drame qui contribuera au processus d’engagement de l’état dans les 
secours en montagne l’hiver. La gendarmerie prend, de son côté, la décision 
de former des équipes cynophiles de recherche en avalanche. 
Les Suisses , sont déjà bien au fait des techniques de recherche sous la neige 
et c’est tout naturellement vers eux que GRAMAT se tourne pour former ses 
maîtres de chiens.

A partir de l’hiver 1969-1970 et jusqu’en 1972, les premiers maîtres de 
chiens du centre de formation de la gendarmerie (CFMCG) vont se former à 
VERBIER dans le Valais suisse pour la recherche en avalanche. 
Le 18 février 1972, la direction générale de la gendarmerie nationale (DGGN) 
décide de former ses propres équipes cynophiles de recherche en avalanche. 
La première formation du genre se déroule à MONTGENÈVRE (05) du 8 au 
13 janvier 1973. Elle est officialisée par la DGGN en 1975. Parmi les pionniers, 
on trouve les gendarmes Jean-Marie THOMAS, Lucien SEMIOND, Jean-Bernard 
SOUBIRON et Clément MASOUNAVE. Les premiers chiens s’appellent Bogo, 
Zenno, Timo, Fido, Olex, Claus, Sam 2, Bingo ou encore Flouk. Ils vont avoir la 
charge d’assurer les secours dans les Alpes et les Pyrénées. 
En 1995, l’intervention du gendarme DUNAND, Daniel et du chien berger 
allemand Embu permet de sauver la vie d’un montagnard italien enseveli dans 
une coulée sous la Tête de l’Enclause à 2600 mètres d’altitude dans la région 
de LARCHE (05). Au moins trois personnes ont eu la vie sauve du fait de 
son intervention avec ses chiens successifs. Un sondage minutieux réalisé par 
une vingtaine de pisteurs expérimentés demande vingt heures de travail pour 
obtenir un résultat de 100 %. Un chien, pour aboutir à cette même efficacité, 
n’a besoin que de deux heures pour traiter une surface d’avalanche d’un 
hectare . Ces résultats montrent les progrès réalisés dans les secours et la 
rapidité d’intervention (augmentée grâce à l’hélicoptère). La perspective de 
survie au-delà d’un quart d’heure pour une personne ensevelie est en effet 
statistiquement nulle. Il convient dès lors que les secours se coordonnent 
pour intervenir dans les meilleurs délais. Aujourd’hui, 25 équipes cynophiles 
de recherche en avalanche de la gendarmerie sont réparties sur l’ensemble 
des massifs montagneux français. Depuis 2016, elles sont formées 
concomitamment par les CRS à CHAMONIX et par le CNICG de GRAMAT qui a 
transféré son terrain de manœuvre des Alpes dans les Pyrénées, à BARÈGES, 
depuis janvier 2017.

III. UN AUXILIAIRE DE POLICE CAPABLE DE S’ADAPTER AUX 
ÉVOLUTIONS DE LA DÉLINQUANCE…

A l’instar des chiens d’avalanche, d’autres expérimentations sont conduites 
au profit des maîtres-nageurs sauveteurs de la gendarmerie en 1972. Deux 
« Terre-neuve », Baron et Jayet sont formés pour secourir les personnes en 
milieu aquatique. L’efficacité de ces chiens ne sera pas démontrée et, leur 
technicité sera abandonnée. 
Le développement des conduites toxicomaniaques en France conduit les 
dresseurs-instructeurs à travailler sur la recherche de stupéfiants et à « 
créancer »  les chiens sur les principales drogues présentes sur le territoire. 
Le premier chien de la spécialité est un labrador et s’appelle Valam. C’est lui 
qui sert de référence pour construire les formations développées à partir de 

1975. Gramat formera les premiers chiens stupéfiants des douanes en 1981. 
Ce partenariat est d’ailleurs toujours d’actualité dans la mesure où en octobre 
2015, les services des douanes sont venus échanger avec le CNICG sur la 
recherche des billets de banque (Cash dogs).

Les premiers chiens du GIGN sont formés en 1976 pour renforcer l’efficacité 
des équipes d’intervention et  il s’agit des bergers allemands Krex et Jarry qui 
inaugurent la technicité « assaut ». Le 3 novembre 1982, deux chiens bergers 
allemands sont abattus par un forcené à DEYVILLERS dans les Vosges. Un 
maître de chien du GIGN, le MDL/C PRIANON sera tué en service le 23 juin 
1997.

En 1988, la menace terroriste s’amplifie au plan international et la sécurité 
des transports aériens devient une priorité nationale. Les premiers chiens 
« explosifs » sont formés à Gramat. Ces chiens sont appelés à rechercher 
toute matière explosive dans un bâtiment ou un véhicule à l’exception des 
personnes.

2002 marque un tournant pour le centre national d’instruction cynophile de 
la gendarmerie qui porte cette nouvelle appellation depuis 1996 et qui voit 
la naissance du groupe national d’investigation cynophile (GNIC) le 24 janvier. 
Cette création marque l’originalité du CNICG qui œuvre au sein des écoles de 
la gendarmerie nationale et qui devient à la fois un organe de formation mais 
aussi une unité opérationnelle au travers des missions confiées à ce groupe 
dans le domaine des technicités rares.

C’est ainsi que sont formées les premières équipes cynophiles de recherche 
de restes humains. Les deux premiers maîtres de chiens formés dans la 
technicité sont l’adjudant GALLI, aujourd’hui décédé, et le gendarme TESTARD. 
Un berger allemand, Nico et un berger belge malinois, Ouragan, dit Tonix, sont 
les premiers à remplir des missions de ce nouveau genre. C’est d’autant plus 
remarquable que naturellement, l’odeur du cadavre a tendance à repousser 
les chiens.  Pour autant, et les dernières missions opérationnelles conduites 
dans ce domaine en attestent, ce type de chien est de nature à retrouver 
très rapidement le corps d’une personne. La découverte en février 2018, 
par l’équipe composée du MDC BRAEMS et du springer spaniel HUTCH, du 
corps de la petite Maëlys et les restes du caporal Arthur NOYER en sont une 
illustration patente.

C’est à partir de 2002 que sont mis en œuvre les premiers chiens 
d’intervention  dont l’objectif est de déceler la présence humaine dans une 
zone inconnue de l’animal en faisant appel si nécessaire au mordant.
Au regard des difficultés rencontrées lors du traitement de la problématique 
des migrants dans le secteur de Calais, les chiens d’intervention auraient 
toute leur légitimité à travailler aux côtés des forces de l’ordre pour contrôler 
certaines zones ou véhicules qui peuvent échapper à la vigilance des hommes 
et qui génèrent parfois des drames humains.
Aujourd’hui, le nombre de ces équipes cynophiles d’intervention s’élève tout 
juste à cinq pour la gendarmerie au niveau national. 
Pour autant, si la situation d’une immigration massive devait perdurer comme 
on le constate déjà depuis de nombreuses années, un chien dressé uniquement 
à la détection de personnes pourrait se révéler une aide précieuse. 
Une nouvelle réflexion est engagée dans le cadre de l’emploi du chien au 
maintien de l’ordre à la suite des événements survenus dernièrement à Notre 
Dame des Landes où de nombreux gendarmes ont été blessés. L’emploi 
ponctuel du chien de défense se révèle  particulièrement dissuasif à l’égard 
d’individus violents et déterminés. 
En 2003, M. Jérôme DEVEZ, ouvrier de l’état, dresseur-instructeur, met au 
point une nouvelle technique consistant à faire mémoriser par un chien l’odeur 
des armes et des munitions. Le travail du chien se fait par l’intermédiaire des 
poudres brûlées, des munitions actives et des poudres pyroxylées. Depuis 
la mise en œuvre de l’état d’urgence en France et de la loi subséquente 
renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme, cette technicité 
a trouvé un regain d’intérêt et les statistiques de saisies d’armes et de 

munitions ont évolué de manière significative.

A partir de cette date sont également formés les chiens de recherche de 
traces de sang humain. Ces chiens, dont la technicité est limitée aux seuls 
animaux du groupe national d’investigation cynophile (GNIC), sont capables 
de déceler la présence de sang sur une scène de crime, y compris lorsque 
l’auteur a camouflé son forfait à l’aide de produits de nettoyage ou de solvants. 
Une fois que le chien effectue le marquage de l’emplacement où le sang a été 
répandu, il suffit ensuite aux équipes de techniciens en identification criminelle 
(TIC) d’utiliser les révélateurs ad hoc  pour matérialiser l’étendue des traces. 
Le chien a vocation à déceler les traces de sang frais, ancien ou altéré, ainsi 
que celles à base de sang pur ou dilué. 
En 2004-2005, MM. BIESUZ, LACOSTE et le gendarme BERNARD 
expérimentent de leur côté une nouvelle race de chien de piste, le « 
Bloodhound », plus connu sous le nom de Saint-Hubert. Cet animal dispose 
de qualités olfactives bien supérieures à la plupart de ses congénères. Elles 
lui permettent de remonter une piste entre 96 heures et jusqu’à une semaine 
après la disparition d’une personne. La taille du cornet nasal dépend, en effet, 
de la longueur du museau du chien. Quand un chien traditionnel dispose de 
deux cents millions de cellules olfactives, ce qui lui donne déjà des capacités 
de 1.000 à 10.000 fois supérieures à celles de l’homme, le Saint-Hubert 
en possède trois cents millions .Dans la même période, les cynotechniciens 
s’intéressent à la détection de produits incendiaires. Il s’agit pour les chiens 
de déceler sur une zone incendiée la présence d’accélérateurs comme 
l’essence, le gas-oil, le white spirit, etc. L’intérêt de cet animal est encore une 
fois sa capacité à repérer les endroits où ont eu lieu les départs de feu.Les 
12 et 13 novembre 2008, l’adjudant GELPI, dresseur-instructeur au CNICG et 
l’adjudant MAUFROID, correspondant gendarmerie auprès de l’office central 
de répression de la fausse monnaie, vont s’intéresser à la mémorisation par les 
chiens de l’odeur des billets de banque. L’expérimentation est conduite avec 
différents composants : des encres, bien sûr, mais aussi du papier billet vierge, 
de vrais billets réduits à l’état de confettis ainsi que de vrais-faux billets de la 
Banque de France fabriqués spécialement pour l’entraînement des chiens. 
Les chiens se montrent beaucoup plus réceptifs sur certains produits mais 
75 % d’entre eux marquent dès le premier passage sur des pots disposés 
de manière linéaire ou circulaire et dans lesquels ont été positionnées de 
façon aléatoire les différentes matières composant les billets. Depuis cette 
expérimentation, 181 équipes cynophiles ont été formées à la détection 
de billets de banque. Il s’agit souvent d’équipes cynophiles disposant de la 
qualification « stupéfiants » ou « stupéfiants/armes et munitions ». Dès lors avec cette 
technicité supplémentaire, la gendarmerie dispose de chiens qualifiés SAMBi 
(« stupéfiants/armes et munitions/billets de banque). Ce triptyque, stupéfiant, 
armes et munitions et billets de banque, bien connu des enquêteurs d’unités 
de recherches, permet de mettre en exergue les linéaments d’un réseau de 
criminalité organisée. 
Les sommes découvertes grâce à l’engagement des équipes cynophiles sont 
d’ailleurs passées de 1.250.000 € en 2009 à 19.700.000 € en 2015 et 
23.833.000 € en 2016. 2014 a constitué une année emblématique avec des 
saisies record pour un montant total de 24.600.000 €.

IV. ...ET EN MESURE DE FAIRE FACE À LA MENACE TERRORISTE
En octobre 2014, le CNICG entame une expérimentation très touchant à 
la détection des explosifs sur les personnes en mouvement. A la suite des 
attentats terroristes de Londres et Madrid, le secrétariat général de la 
défense et de la sécurité nationale (SGDSN) va mettre en place un groupe 
interministériel visant à coordonner les actions de nature à apporter une 
réponse à la menace d’attentats utilisant des explosifs dans les transports 
de masse. La direction générale des infrastructures, des transports et de la 
mer (DGITM) identifie l’usage de la capacité olfactive canine comme un moyen 
intéressant pour la détection des explosifs et va confier au CNICG de GRAMAT 
le soin de conduire un projet expérimental de formation et de déploiement 
d’une équipe cynophile capable de détecter les explosifs sur les personnes en 
mouvement et plus spécifiquement dans les transports de masse. 
Cette expérimentation va être conduite en deux phases échelonnées du 
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dernier trimestre 2014 au premier semestre 2015 par M. Jérôme DEVEZ en 
utilisant deux chiens : Gringo et Ibis. 
Ces deux chiens vont montrer leur capacité à détecter des quantités d’explosifs 
sur des personnes en mouvement. Il s’agit d’une technicité demandant 
des compétences éprouvées dans le domaine du dressage et nécessitant 
des chiens très proches de l’homme et disposant d’une grande stabilité 
comportementale.
L’actualité traumatisante de l’année 2015 incitera également les 
cynotechniciens à former les chiens sur les nouvelles menaces identifiées 
comme le TATP utilisé par les terroristes de l’état islamique (EI) ou les 
peroxydes organiques comme le HMTD.
Le 16 octobre 2015, les résultats de cette expérimentation sont présentés à 
M. Bernard CAZENEUVE, alors ministre de l’intérieur, et au directeur général 
de la gendarmerie nationale de l’époque, le général d’armée Denis FAVIER. 
Onze équipes cynophiles sont formées au cours du premier semestre 2016 
et participent avec le succès que l’on connaît à la sécurisation de l’Euro 2016. 
Certaines ont même été engagées sur « Hand-Ball 2017 », les internationaux 
de Roland GARROS ou encore sur la protection de l’aéroport d’Orly à la suite 
de la tentative d’attentat perpétrée au mois de mars 2017. De nouvelles 
formations sont en cours en 2018 pour atteindre l’objectif de 30 équipes 
cynophiles. 
Ces équipes interviennent au sein d’un groupe de recherche composé d’un 
élément d’appui, d’un élément de protection commandé par un chef de 
dispositif. Ces militaires, issus d’un PSIG Sabre ou d’un peloton d’intervention 
(PI), sont dotés d’un armement d’épaule avec aide à la visée et d’une 
protection balistique complétée de moyens de communication permettant des 
échanges instantanés. Un système de vidéo-protection filme l’ensemble des 
opérations et des incidents traités. 
Un séminaire international, le premier du genre pour le CNICG, s’est déroulé 
à GRAMAT du 27 au 28 juin 2017 et pour la dernière journée du 29 juin 
au centre national d’entraînement des forces de la gendarmerie (CNEFG) à 
SAINT-ASTIER (24). Au cours de cette dernière journée, les équipes cynophiles 
REXPEMO  ont été intégrées dans un exercice de synthèse ayant pour thème 
les tueries de masse. Ce séminaire, qui a réuni treize nations européennes 
et étrangères – particulièrement concernées par la menace terroriste – 
ainsi que de nombreux participants des autres administrations utilisant des 
chiens de travail, a rencontré un grand succès et permis de déboucher sur 
de nouvelles perspectives de partenariat, notamment avec le commissariat à 
l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEAEA). De telles avancées 
confirment la pertinence de l’ancrage du CNICG dans son environnement 
géographique et économique local.

V. LES NOUVELLES PERSPECTIVES DE TRAVAIL
D’autres expérimentations sont en cours, comme l’olfaction criminelle qui 
consiste pour un chien à faire des rapprochements d’odeurs entre celles 
prélevées sur une scène de crime et celle d’un suspect. Le travail du chien 
va consister à reconstituer l’itinéraire criminel d’un auteur, d’un suspect, ou 
celui d’une victime. C’est aussi le moyen parfois de retrouver des objets ou 
des indices. On procède parfois à un tapissage olfactif qui consiste à inclure 
un suspect au sein d’un groupe d’individus et de vérifier si l’odeur lui permet 
de retrouver le suspect. Depuis novembre 2017, le CNICG s’est lancé dans 
une nouvelle expérimentation qui touche à la prévention de la délinquance, en 
relation avec le parquet d’AURILLAC, dans le cadre de mesures alternatives 
aux poursuites. Ce stage, proposé à des mineurs ou de jeunes adultes  
volontaires, a pour objet d’établir un lien entre le dressage des chiens, la 
maîtrise de la force, et le nécessaire respect des lois dans le cadre de la vie en 
société. Il s’agit du stage de la dernière chance pour des jeunes en crise avec 
l’autorité et ayant franchi la ligne jaune. C’est aussi un moyen de rattraper des 
parcours chaotiques avant de rejoindre la case prison. Les candidats à ces 
stages sont tous des primo-délinquants. L’avantage du chien, c’est qu’il les 

prend comme ils sont. Le rapport avec les forces de l’ordre change totalement 
et le dialogue peut à nouveau exister. Les jeunes découvrent  et acquièrent 
ainsi une image protectrice et positive des forces de l’ordre. Le déroulement 
pratique du stage se fait en trois séquences consistant à établir le contact, 
engager le dialogue, responsabiliser et enfin rappeler les règles. La brigade 
de prévention de la délinquance juvénile (BPDJ) de COLOMIERS (31) s’est 
associée à cette expérimentation. Un nouveau protocole a été signé dans 
ce cadre avec le parquet de CAHORS. Tous les jeunes bénéficiaires de ce 
nouveau dispositif font l’objet d’un suivi personnalisé pendant deux ans après 
le déroulement du stage. L’objectif est de vérifier l’impact du stage quant à la 
réitération ou la récidive des infractions. 
Une petite révolution est en train de se préparer avec nos fidèles compagnons 
à quatre pattes, celle de l’assistance aux victimes d’infractions pénales par 
le recours à un chien policier spécialement formé et dédié à cette mission. 
Le CNICG a reçu en avril 2018 à GRAMAT une magistrate et une vétérinaire 
américaines à l’origine de la COURTHOUSE DOGS FOUNDATION. Le responsable 
de la fondation SOMMER à Paris dont l’objet est de promouvoir la médiation 
animale, et des représentants de l’association HANDICHIEN ont été conviés à 
un séminaire sur les chiens d’assistance judiciaire au profit des victimes. Les 
magistrats du TGI de CAHORS ont été associés à une journée de réflexion 
pour fixer, avec les spécialistes états-uniens, les linéaments de cette nouvelle 
expérimentation, qui constitue une première en France dans le milieu policier 
et judiciaire mais aussi en Europe. 

La médiation canine au profit des victimes existe depuis 2004 aux USA et 
2010 au Canada. L’objectif  avec le parquet de Cahors est de mettre en œuvre 
et de développer ce processus dans le Lot et de l’étendre progressivement 
à l’ensemble du territoire national . C’est  au moment où les victimes, ont 
besoin de réconfort, qu’elles doivent affronter toute la rigueur du procès-
pénal, que ce soit lors de l’audition faite par les gendarmes ou les policiers, 
ou à l’occasion de celle réalisée dans le cabinet d’un juge d’instruction 
ou à la barre d’un tribunal ou d’une cour. Ce parcours, par le rappel de 
faits traumatisants que la victime a subis, est susceptible d’engendrer des 
dommages collatéraux, qui se traduiront sur le long terme par des séquelles 
psychologiques graves conduisant parfois à une reproduction de la violence 
contre les autres mais le plus souvent à des dépressions graves, voire à des 
tendances suicidaires. 

Les études conduites aux états-Unis et au Canada démontrent que le recours 
à un chien d’assistance prévient les risques de chocs post-traumatiques et 
le développement d’une violence tournée contre soi ou autrui. En outre, la 
présence du chien libère la parole des personnes concernées et leur permet 
de verbaliser les souffrances qu’elles ont endurées. C’est véritablement une 
nouvelle approche du métier d’enquête qui est sous-tendue par le recours 
à l’animal et un moyen de lutter contre les effets pervers des infractions 
violentes. 

Si les techniques se sont beaucoup développées au cours de ces 
dernières années dans le domaine cynophile, il n’en demeure pas moins 
que les constantes persistent et que le chien est toujours un moyen de 
gagner du temps, des effectifs, de l’efficacité, d’économiser de la peine 
et des moyens et parfois, on l’oublie trop souvent, de sauver des vies 
humaines. Il y a tout juste un an, dans le massif  pyrénéen, le chien Rex 
et son maître, l’adjudant BONZOMS, moniteur de recherche en avalanche 
du peloton de gendarmerie de haute montagne (PGHM) de Pierrefitte-
Nestalas (65), retrouvaient un randonneur de 72 ans, vivant, disparu 
depuis 48 heures au pic de la Serre dans le massif  du Pibeste. 
La seule contrepartie pour qu’il soit efficace est d’en prendre soin, de 
s’occuper de lui, de l’entraîner et de le rendre fanatique au jeu. 

Il s’agit bien d’un travail d’équipe. Cette complicité entre l’homme et le chien 
demeure essentielle pour progresser. C’est parfois l’homme qui, par son 
expérience, rattrape son animal, lorsqu’il se déconcentre, pour le remettre 
sur la piste ou l’inciter à vérifier toutes les caches qu’il n’a pas explorées et 
ce, quelle que soit sa technicité. Mais c’est aussi parfois l’animal, qui, par 
une désobéissance positive oblige son maître à suivre son instinct et à faire 
confiance à son flair. Le chien, comme son maître, dispose d’un matricule 
militaire et peut voir ses mérites récompensés par une lettre de félicitation, 
voire par une décoration.

Cette osmose entre le maître et le chien, est parfois assimilée à une forme 
d’anthropomorphisme, défaut qu’il convient de corriger chez le jeune maître 

de chien en formation pour qu’il reste dans une relation de travail avec son 
animal. Pour autant, ce n’est pas toujours aussi simple tant le chien voue 
à l’homme une dévotion hors du commun qui le pousse parfois à dépasser 
ses propres limites et démontrer un comportement héroïque tout comme 
un militaire conscient de son statut et de ses devoirs. C’est un peu le reflet 
de ce qu’exprime Victor Hugo quand il s’exclame : « Regarde ton chien dans 
les yeux et tu ne pourras pas affirmer qu’il n’a pas d’âme ».

Extrait du texte du Colonel Dominique DALIER
Commandant le centre national 

d’instruction cynophile de la gendarmerie
Docteur en science politique

Monsieur SYLVESTRE, Maire de Gramat, ainsi que son Conseil Municipal avec 
l’Association des Amis de l’église de Saint-Chignes présidée par M. BLANCHARD 
ont procédé à l’inauguration de l’édifice le samedi 28 juillet en matinée 
en présence des principaux financeurs : Monsieur Jean-Claude REQUIER, 
Sénateur du Lot, Monsieur Serge RIGAL, Président du Département du Lot et 
Monsieur Bernard BIENAIMé, Délégué territorial de la Fondation du Patrimoine.
Les travaux de restauration de cette église paroissiale, menés par l’entreprise 
de charpente- couverture GRIFFEL, celle de plâtrerie BOUNY et LJS pour la partie 
électrique, ont permis de conforter l’édifice et de le mettre hors d’eau et hors 
d’air en particulier. Une seconde tranche de travaux est envisagée à terme pour 
réhabiliter les décors peints intérieurs. Voilà pourquoi la campagne de dons 
participatifs se poursuit (www.fondation-patrimoine.org/55161)…

A la demande des services préfectoraux, la commune de Gramat a 
procédé à la réhabilitation de la décharge située au lieu-dit Montat 
de la Commanderie. L’objectif  recherché était de procéder à la mise 
en sécurité des dépôts de déchets résiduels et à la mise en œuvre 
de mesures de prévention et de protection de l’environnement. La 
prise en compte des risques encourus pour l’environnement tant au 
niveau de la pollution des eaux souterraines ou superficielles, de la 
pollution des sols, de la pollution de l’air a conduit la commune à 
opter pour un dispositif  d’étanchéité de type géosynthétique composé 
principalement d’une géomembrane (type PeHD) et d’un géotextile 

de protection. Les biogaz éventuellement produits seront traités dans 
des puits de captage passif  emplis de compost. Deux entreprises 
ont mené à bien les travaux, La Forézienne pour le terrassement et 
H2O Environnement pour la couverture étanche, ainsi que le bureau 
d’études Sérapis.
La présence de déchets amiantés a ralenti la finalisation des 
opérations. La procédure de traitement de ces matériaux ayant été 
menée à son terme dans les règles de l’art, la réception des travaux 
a pu avoir lieu dans le courant du mois de juin dernier.
La seconde phase de travaux sur le site, indépendante de la 
première, va donc pouvoir se dérouler dès le mois d’octobre à savoir, 
la construction d’une ferme photovoltaïque par CNR sur les pourtours 
de la partie réhabilitée. Les travaux devraient se poursuivre jusqu’en 
mars 2019 pour une exploitation à partir du second semestre de la 
même année. Cette dernière permettra à la commune de dégager 
un loyer de 20 000 euros annuels sur 30 ans, compensant ainsi 
largement à terme les deniers déboursés par notre collectivité pour 
les travaux de réhabilitation de cette décharge. Dans cette affaire, 
la commune de Gramat a pu bénéficier d’une subvention étatique de 
149 000 € sur un total travaux et honoraires s’élevant à 341 470 € TTC.

iNaUGUraTiON deS TravaUx de reSTaUraTiON de 
L’éGLiSe SaiNT-aiGNaN de SaiNT-cHiGNeS à GramaT

réHaBiLiTaTiON de La décHarGe de GramaT 
eT FUTUre ceNTraLe pHOTOvOLTaïQUe
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N’avez-vous jamais eu 
envie de partager vos 
lectures ? Ou d’adopter 
un livre abandonné dans 
un coin de rue, dans un 
parc, sur un banc… ? La 
municipalité de Gramat 
devrait vous en donner 
l’occasion bientôt ….

Une Boîte à Livres verra 
le jour à l’automne.  Elle 
sera située à terme dans 
un jardin sec, situé à 
proximité du cinéma et 
de la bibliothèque. Le 
principe est simple, l’idée 
généreuse : la création 
d’une boite soumise à 
concours donnera lieu à 

une bibliothèque de plein air. Une invitation au partage et à l’échange.
La Mairie se chargera de la fabrication de la meilleure boîte.

Vous pourrez y déposer des livres ou revues que vous souhaitez donner 
et/ou en prendre de nouveaux . L’achalandage initial sera effectué sur 
les fonds inemployés de la bibliothèque de Gramat. Il va sans dire que 
des vérifications périodiques assureront un contrôle du fonds de la 
Boîte à Livres et éviteront d’éventuels « débordements »…

Ce partage livresque sera libre et gratuit dans le but de favoriser 
l’accès à la lecture et à la culture pour tous.

 « Les livres sont faits pour être lus, qu’ils continuent leur chemin et 
que l’on ne vous les rende jamais. Ils doivent circuler et non rester 
inertes.» (August Strindberg)

Le principe d’une boîte à livres ?

“La boîte a pour but de donner une seconde vie aux livres que nous 
avons aimés, lus et relus, des livres qui malheureusement finissent 
par prendre la poussière sur nos étagères ou dans le grenier, 
en les déposant dans une « boîte à livres », afin qu’ils continuent 
de voyager et de faire voyager d’autres lecteurs. L’échange est 
totalement anonyme, gratuit et libre d’accès. Chaque personne peut : 
prendre un ou plusieurs livres, déposer un ou plusieurs livres sans 
en prendre, prendre un ou plusieurs livres sans en déposer. Les 
livres s’échangent ainsi librement en « libre-service » et la structure 
s’autogère.”

L’objectif du concours Boîtes à Livres

“Le principe du concours est simple : créer et dessiner le modèle de 
la Boîte à Livres de la ville de Gramat. Le concours récompensera la 
meilleure proposition en fonction d’un cahier des charges défini et selon 
avis du jury. Un candidat peut proposer plusieurs modèles par dossier 
d’inscription. Ils devront par ailleurs fournir en plus de leur dessin, 
toutes informations nécessaires à la réalisation de la boîte et de son 
support. La Mairie se chargera de la fabrication de la meilleure boîte.

L’auteur de la  boîte gagnante recevra un abonnement gratuit à la 
bibliothèque et des entrées gratuites au cinéma.

Informations pratiques

Le dossier de candidature et le règlement sont disponibles sur le site 
internet de la Ville et celui de la bibliothèque (ci-dessous).
Le dossier de candidature doit être renvoyé, avant le 31 Août 2018, 
par courriel à bibliotheque@gramat.fr ou par courrier à :
Mairie de Gramat, Bibliothèque, 3 place du Four, 46500 GRAMAT.
Une validation de bonne réception de dossier vous sera envoyée dans 
les 48h.

A l’invitation de l’écomusée départemental de Cuzals autour de son 
programme «Plantes & cie», le Pays d’art et d’histoire Causses et 
Vallée de la Dordogne invite les habitants à participer à l’élaboration 
d’un herbier collectif  qui sera exposé au cœur des bibliothèques du 
territoire.

Appel à participation
1, 2, 3 : Partez à la rencontre du patrimoine floristique du Pays d’art 
et d’histoire Causses et Vallée de la Dordogne !

Dès maintenant, petits et grands s’en vont pour une cueillette 
respectueuse (attention aux espèces toxiques et protégées) de plantes 
sauvages afin de confectionner une planche d’herbier personnalisée. 
Vous avez jusqu’au 31 août pour rapporter vos planches dans les 
bibliothèques participantes qui les exposeront dès septembre 2018 
avant une grande exposition collective du 19 au 31 octobre, au Centre 
culturel Robert Doisneau, à Biars.

Le but de ce projet participatif  est de donner à voir la richesse 
floristique du territoire du Pays d’art et d’histoire Causses et Vallée de 
la Dordogne. Les habitants pourront ainsi partir à la découverte de 
la variété et de la beauté des paysages les environnant au quotidien. 

Dans ce cadre, les bibliothèques participantes du territoire vous 
proposent des animations en lien avec le projet «Herbiers vagabonds» 
afin de vous aider à confectionner votre planche d’herbier et 
d’apprendre à connaitre les espèces végétales locales. 

Le livret «Comment créer ma planche d’herbier» vous guidera, étape 
par étape, dans la confection de votre planche: depuis la récolte, 
jusqu’au séchage et à la mise en page de votre planche : retrouvez le 
à la Bibliothèque de Gramat ou sur le site du Pays d’Art et  d’Histoire 
Causses et Vallée de la Dordogne.

Forte de sa localisation géographique 
au sein du pôle culturel de Gramat et 
de son partenariat avec le Ciné-Club, 
la Bibliothèque de Gramat axera son 
programme d’animations du mois de 
Septembre autour du Cinéma !

Rejoignez-nous à l’occasion de deux 
événements majeurs :

- Samedi 15 Septembre de 13h30 
à 17h30 : 
« Sacrée immersion Digitale » avec 
Emmeran Rollin, directeur du festival 
de Rocamadour qui proposera une 
découverte de la réalité virtuelle grâce 
à  une immersion complète dans la 
basilique de Rocamadour au moyen de 
lunettes 3D. A l’occasion des Journées 
Européennes du Patrimoine 2018.

- Soirée « Chacun son court » le 
Vendredi 28 Septembre à partir 
de 18h30 autour d’un repas partagé. 

En partenariat avec la Bibliothèque 
Départementale du Lot.

- Vous pourrez également visionner et 
voter pour votre court-métrage préféré 
sur la Médi@thèque Numérique du Lot 
du 11 au 30 Septembre. Un tirage 
au sort permettra à 3 personnes de 
recevoir en cadeau un pass VIP pour 
l’édition 2018 du Festival International 
du Court-Métrage de Clermont 
Ferrand.
 
L’exposition itinérante de Gindou-
cinéma sur l’histoire et les 
techniques du cinéma sera dans 
les locaux de la bibliothèque à 
l’occasion du Festival du Court 
Métrage.

Enfin, retrouvez tous les mois les 
revues « Positif  » et « Première » dans 
votre Bibliothèque grâce au Ciné-Club 
de Gramat. 

CONCOURS «BOîTE À LIVRES»
DESSINE-MOI UNE BOITE ...

HERBIERS VAGABONDS

SEPTEMBRE : LE MOIS DU CINÉMA

BiBLiOTHèQUe

cadre de vie

Rappels concernant la réglementation des bruits de voisinage.
Article 10 de l’arrêté portant réglementation des bruits de voisinage 
en date du 2 décembre 2009.
Les occupants et utilisateurs de locaux privés, d’immeubles 
d’habitation, de leurs dépendances et de leurs abords doivent prendre 
toutes mesures afin que les activités domestiques de bricolage ou de 
jardinage réalisées à l’aide d’outils ou d’appareils bruyants, tels que 

tondeuse à gazon à moteur thermique, tronçonneuse, bétonnière, 
perceuse (liste non limitative) ne soient pas cause de gêne au 
voisinage.
A cet effet, ces travaux ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :
   • Les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 19 h
   • Les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h
   • Les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h

 reGLemeNTaTiON « BrUiTS de vOiSiNaGe »
Fatima ruaud, adjointe cadre de vie
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cULTUre

Une fin de saison prestigieuse,

Lorsque paraîtra cet ar ticle la saison 2018 des Musicales sera 
sérieusement avancée. Le samedi 21 avril, le Quintette de cuivres 
Aéris a ouvert la série des concerts. Il a proposé un voyage musical 
retraçant avec pédagogie et humour le parcours et l’évolution de la 
famille des cuivres avec des œuvres de Mozart, Brassens et autour 
du western. Leur prestation avait été particulièrement appréciée 
par un public aux centres d’intérêt très variés. Le samedi 26 mai  

le Groupe corse Accentu était à Gramat. Il a fait découvrir au public 
l’accord entre la voix  (a capella) et les instruments (le violon, la 
guitare, l’accordéon, la cornemuse, la cétéra). Pour beaucoup ce 
fut donc une surprise, hors des polyphonies traditionnelles, et des 
programmes proposés habituellement par les Musicales du Causse.  
Alexandra et Frédéric Rouquié sont revenus le samedi 16 Juin pour 
un récital de piano à 4 mains. Ils nous ont fait découvrir quelques 
chefs d’œuvre composés pour cette formation à 4 mains  par les plus 
grands compositeurs, à commencer par Franz Schubert. Le samedi 
7 Juillet aura été l’un des moments for ts de l’année avec la réception 
du Chœur du Capitole l’un des chœurs d’opéra les plus prestigieux 
de France. Ce concert aura été l’occasion de mettre à l’honneur 
tous ceux qui aident l’association en offrant une dégustation de 
produits régionaux à l’issue du concert dans les jardins de la mairie. 
Assurément une soirée à ne pas oublier.
Ce concert aura été le prélude à deux des concerts de prestige qui 
seront programmés à l’automne.

Le samedi 29 septembre deux grandes violonistes seront au 
programme :   Sarah et Déborah Nemtanu, l’accord de deux 
merveilleux talents.  Complices depuis l’enfance, chambristes 
et concertistes accomplies, elles sont toutes deux entrées, 
respectivement à 21 et 22 ans, au poste si exigeant de premier 
violon solo d’un orchestre parisien. 

Sarah Nemtanu est le premier violon solo de l’Orchestre National 
de France depuis l’âge de 21 ans : cette précocité fut et reste une 
exception dans le paysage musical international.  En tant que soliste 
de notoriété, elle a joué dans les plus belles salles du monde comme 
le Théâtre des Champs-Elysées, le Century Hall à Tokyo, le Carnegie 
Hall à New York ou le Musikverein de Vienne. 

Déborah Nemtanu a quatre ans quand elle fait le choix du violon. Son 
parcours est synonyme de précocité dans la réussite, et de diversité 
dans le talent. En août 2007 Deborah est sélectionnée au sein du 
prestigieux Perlman Program aux Etats-Unis pour se perfectionner 
et jouer avec des grands maîtres tel Itzhak Perlman lui-même.  Elle 
est depuis 2005 premier violon solo de l’Orchestre de Chambre de 
Paris qu’elle dirige parfois elle-même comme dans les 4 saisons de 
Vivaldi au Théâtre des Champs-élysées.
Elles proposeront pour cette soirée à la salle de l’horloge un «Voyage 
vir tuose de l’Italie aux Balkans» avec au programme : Viotti, sonate 
No 1 en ré majeur, Vivaldi sonate à 2 violons,   Mozart : extraits 
d’airs d’opéra et final de la sonate «à la turque», des duos de Armin 
Kaufmann et pour finir des extraits des 44 duos de Bartok.
  
Enfin la saison se clôturera le samedi 13 octobre autour de l’orgue 
de l’église Saint-Pierre avec un Concert trompette, violon et orgue. 
Un trio qui ravira le public des concerts d’orgue, mais aussi les 
mélomanes habitués au violon ou à la trompette ! 
Romain Leleu est considéré, grâce à son jeu alliant vir tuosité et 
élégance, comme l’un des meilleurs interprètes de sa génération. 
Il se produit en soliste sur les cinq continents, tant en récital 
qu’accompagné des plus grands orchestres, dans un réper toire 
allant de la musique baroque aux créations contemporaines.  

Romain Leleu est un musicien aventureux qui aime explorer de 
nouveaux répertoires.  Son goût pour la transcription l’a amené à 
créer en 2010 l’Ensemble Convergences. 

Originaire de Grenoble, Cécile Peyrol-Leleu obtient successivement 
le 1er Prix et le Prix de Perfectionnement  dans la classe de Suzanne 
Gessner au Conservatoire Supérieur de Paris-CNR. Poussée par 
l’envie de découvrir la musique hors de nos frontières, Cécile 
poursuit durant deux années sa formation aux Pays- Bas, en 3ème 
cycle au Conservatoire de Rotterdam dans la classe de Jean-Jacques  
Kantorow, avant d’entrer en 1999 1ère nommée au Conservatoire 
National Supérieur de Musique de Paris dans les classes de Patrice 
Fontanarosa en violon et Alain Meunier en musique de chambre. 
Formé aux conservatoires de région de Rueil-Malmaison puis aux 
CNSMD de Paris et Lyon, Ghislain Leroy a eu pour professeurs 
François-Henri Houbart, Jean Boyer, Louis Robilliard, François 
Espinasse, Liesbeth Schlumberger ou encore Jean-François Zygel. Il 
remporte, à l’âge de 22 ans, le Premier grand prix d’interprétation 
au Concours international d’orgue de la ville de Paris. Depuis, il a été 
amené à se produire en concert dans la plupart des pays européens, 
aux états-Unis, en Russie et en Asie. Parallèlement, il est titulaire du 
grand orgue monumental (Gonzalez/Klais) de la cathédrale Notre-
Dame de la Treille à Lille dont il veille à la préservation et à la mise 
en valeur.
Au programme :  William Corbett : Sonate pour violon, trompette et 
orgue, Jean-Sébastien Bach :  Concerto en La Mineur pour violon 
BWV 1041, Jean- Sébastien Bach :  Fugue sur le Magnificat, Jean-
Sébastien Bach :  Concerto en Ré Majeur BWV 974 pour trompette 
et orgue d’après Marcello, Jean-Sébastien- Bach : Erbarme Dich, 
Passion selon St Mathieu, trompette, violon et orgue, Charles Marie 
Widor :  Toccata pour orgue, Wolfgang Amadeus Mozart :  Laudate 
Dominum pour violon, trompette et orgue, Reinhold Glière :  Concerto 
opus 82 pour violon, trompette et orgue. 
En bref  une nouvelle saison pour les Musicales du Causse digne 
des précédentes et qui maintiendra à un haut niveau les activités 
culturelles de la ville de Gramat.

BiBLiOTHèQUe

cYBerBaSe

Pour la troisième année consécutive, 
la Bibliothèque Municipale de Gramat 
accueillera l’une de ces lectures en 
proposant cette année un spectacle 
familial à partir de 4 ans. 
Mercredi 10 Octobre 2018 à 16h30 :   « 
Les mots qui tombent du ciel » par la Cie 
Avis De Pas Sage, avec Julien Paramelle 
et Céline Grandchamp.
Atelier de théâtre et jeu corporel « Sens, 
Sonorité et Sensation » à 10h pour les 
enfants de 4 à 10 ans, sur inscription 
uniquement (nombre de places limité)
Barnabé, petit garçon sage au fond de la 
classe attend que les mots lui tombent du ciel !
Il quitte l’école et devient ramasseur de mots. Il les recueille, les 

dépose dans une grotte jusqu’au jour où 
ils veulent tous sortir et voir du pays...
Voyage initiatique plein de poésie et 
d’humour au pays des mots et du 
langage, ce spectacle entraîne les 
enfants dans l’imaginaire de Barnabé 
et leur donne le goût des mots, des 
histoires et la curiosité du monde. 
Car les mots permettent l’échange, la 
communication avec «l’étranger», afin de 
découvrir l’autre et ses histoires.
Dans le cadre de cette lecture vivante, 
la Bibliothèque Municipale proposera 
également un Café-Philo animé par 

Jacques Calvet et ayant pour thème « La pensée et le langage » le 
Jeudi 4 Octobre à 20h30.

Pour tout problème en informatique, n’hésitez plus à vous rendre à la 
Cyberbase de Gramat avec votre matériel (ordinateur portable, smartphone, 
tablette,…) aux heures d’accueil du public :

- le mardi et le jeudi de 10h à 12h
- le mercredi et le samedi de 10h à 12h et de 13h30 à 18h
- le vendredi de 13h30 à 15h et de 17h à 18h
Nous vous aiderons dans la navigation web, le transfert de photos, la rédaction 
d’un courrier électronique, les démarches administratives en ligne, etc… 

L’accès se fait par l’ascenseur, au 2ème 
étage de la Médiathèque.

LECTURES VIVANTES : L’ACCèS À LA CULTURE POUR TOUS

CyBERBASE DE GRAMAT cONTacTS
Vous pouvez également nous contacter par téléphone 
ou par e-mail :

• par téléphone au 05 65 38 84 63
• par courriel à l’adresse cyberbase@gramat.fr

mairie - cULTUre
En bibliothèque avait lieu en mai 
l’exposition Peintures de Gilles Palazzi, 
offrant à notre regard un univers 
onirique de poésie teintée d’humour, 
d’espièglerie et aussi de nostalgie. Qu’il 
soit remercié de nous avoir émus, intrigués 
parfois, souvent réjouis et amusés.

Le 25 octobre à 20h30 en bibliothèque, Michel Brissaud et Claude Marcoux 
proposent un temps de lecture dialoguée à deux voix sur le thème 
d’une œuvre du Titien. Il s’agit d’une analyse de deux spécialistes de 
l’art,  du tableau « La Vénus d’Urbino » mais aussi « La Vénus endormie » 
de Giorgione, et l’adaptation de Manet avec son « Olympia ». Entrée libre.

Daniel Garbe
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25 août 
Au-DELA des Montagnes – Jia 
Zhang-Ke – Chine 2015
Chine, fin 1999. Tao, une jeune  
fille de Fenyang est courtisée par 
ses deux amis d’enfance, Zang et 
Lianzi. Zang, propriétaire d’une 
station-service, se destine à un 
avenir prometteur tandis que Liang 
travaille dans une mine de charbon. 
Le cœur entre les deux hommes, 
Tao va devoir faire un choix qui 

scellera le reste de sa vie et de celle de son futur fils, Dollar. Sur un 
quart de siècle, entre une Chine en profonde mutation et l’Australie 
comme promesse d’une vie meilleure, les espoirs, les amours et les 
désillusions de ces personnages face à leur destin. 

17 novembre
Nulle part terre promise 
Emmanuel Finkiel 
(France 2008)
Trois personnages sillonnent 
l’Europe d’aujourd’hui. Un 
jeune cadre. Une étudiante. 
Un kurde et son fils. Vers 
l’est ou vers l’ouest, en 
camion, en business class, 
en stop, en train, avec 
ou sans papier, à travers 
l’Europe contemporaine, 
chacun en quête de sa terre 
promise. 

20 octobre
Le journal d’une femme de 
chambre – Luis Bunuel – 
France-Italie 2010.
 Dans les années 30, Célestine, une 
jeune femme de chambre de 32 ans, 
arrive de Paris pour entrer au service 
d’une famille de notables résidant 
au Prieuré, leur vaste domaine 
provincial. La maîtresse de maison, 
hautaine et dédaigneuse avec sa 
domesticité, est une puritaine frigide, 
maniaque et obsédée par la propreté. 

Célestine doit alors affronter les avances du mari sexuellement frustré, 
ainsi que le fétichisme du patriarche, un ancien cordonnier qui lui 

demande de porter des bottines qu’il tient jalousement enfermées 
dans un placard. Malgré sa répugnance, Célestine est contrainte de 
côtoyer Joseph, le palefrenier de ses patrons, un rustre aux tendances 
sadiques, racistes et activiste d’extrême droite. Celui-ci a d’ailleurs des 
vues sur elle, l’associant à son projet de s’établir bistrotier. Claire, une 
petite fille pour laquelle Célestine s’est prise d’affection, est retrouvée 
violée et assassinée. Célestine est persuadée de la culpabilité de Joseph 
et feint d’accepter de devenir sa femme pour obtenir ses aveux. Devant 
son mutisme, elle fabrique de faux indices pour le confondre, tout cela 
en pure perte, puisqu’il sera finalement innocenté et partira ouvrir son 
bistro avec une autre femme. Parallèlement, Célestine entreprend de 
se faire épouser par le voisin de ses patrons, l’ex capitaine Mauger, 
un retraité aisé, autoritaire et tonitruant qu’elle domine cependant en 
exerçant subtilement son pouvoir de séduction... 
 

22 septembre 
Un poison violent – Katell 
Quillévéré – France 2010
Cet été-là, tout change pour Anna. 
A son retour de l’internat, elle 
découvre que son père a quitté la 
maison.
Sa mère, effondrée par cet 
abandon, trouve refuge auprès du 
jeune prêtre du village.
Anna se raccroche à son grand-
père, tendre et fantaisiste. Elle 

prépare aussi sa confirmation, dernière étape dans sa vie de 
croyante. Mais la naissance de son désir pour Pierre, un garçon libre 
et solaire, la fait vaciller.
Une part secrète d’elle même cherche à se donner corps et âme, à 
Dieu ou à quelque chose d’autre… 

 15 décembre 
Mr TURNER de Mike Leigh 
Grande-Bretagne 2014
Artiste reconnu, membre apprécié quoique 
irrévérencieux de la Royal Academy of Arts, 
le peintre J.M.W. Turner peut compter sur 
le soutien indéfectible de son père qui est 
aussi son assistant. Il est également choyé 
par sa dévouée gouvernante. Il fréquente 
l’aristocratie, visite les bordels en quête de 
tendresse et nourrit son inspiration par ses 
nombreux voyages. Il a beau être reconnu, 

il est souvent la cible de la bonne société et du public qui ne comprennent pas 
son art. A la mort de son père, profondément affecté, Turner ne veut plus 
voir personne. Sa vie change cependant quand il rencontre Sophia Booth, 
propriétaire d’une pension de famille en bord de mer...

La Jeunesse Sportive Gramat Rugby a confirmé cette saison, le 
redressement entamé l’année dernière. Les objectifs sont atteints : pour 
la deuxième année consécutive le club accède à la division supérieure 
et évoluera ainsi la saison prochaine en division Honneur.
Le début de saison des équipes séniors a été laborieux comme l’ont 
constaté les entraineurs Karl, Jérome, Patou et Christian. Les premiers 
matchs ont cependant montré tout le potentiel de ce groupe sénior. 
Les quatre premières confrontations se sont déroulées à l’extérieur 
pour cause de réfection de la pelouse du stade de Gramat, ceci 

pouvant expliquer cela. Saluons ici l’effort de la municipalité qui a mis 
en place l’arrosage automatique du stade : de mémoire de gramatois, 
on n’a jamais vu le stade aussi vert pendant toute la saison.
Après ce début en demi-teinte, les séniors se sont bien rattrapés et ont 
fait la course dans le trio de tête de la poule avec Chameyrat et Varetz. 
Il a cependant fallu attendre le dernier match de championnat pour 
que les gramatois, par une victoire bonifiée à Egletons, doublent sur 
le fil Chameyrat et finissent ainsi à la deuxième place du championnat, 
derrière le leader Varetz. L’équipe réserve finissait à la quatrième 

prOGrammaTiON ciNe-cLUB de GramaT

JSGramaT rUGBY : redreSSemeNT cONFirmé.

cULTUre

SpOrT eT vie aSSOciaTive

 aveNTUriNe 46 
Le 9 mars, la bibliothèque, le cinéma l’Atelier 
et Aventurine 46 organisaient le 20ème « 
Printemps des Poètes » en trois étapes, avec 
pour thématique « l’Ardeur ». 
A 18h le cinéma projetait le film « Serge Pey 
et la boite aux lettres du cimetière », évoquant 

le poète espagnol Antonio Machado. Le réalisateur Francis Fourcou 
présent a répondu aux questions des spectateurs et abordé la genèse 
du film. Enfin des textes du poète ont été dits en espagnol par M.C. 
Houzé et en français par D. Garbe.
Un repas a ensuite été partagé entre les intervenants et les 
spectateurs. Puis à 21h, à la bibliothèque, les récitants : Hélène Neveu, 
Marie- Christine Houzé, Isabelle Giard, Sandrine Mage, François Père 
et Daniel Garbe ont illustré le thème de l’ardeur avec des poèmes de 
René Char, Robert Desnos, Max Jacob, Antonin Artaud, Louise Labbé 
et bien d’autres poètes. Les plages musicales étaient assurées par 
Marie Zortian au violoncelle et Matthew Thomson à la flûte japonaise. 
Cette soirée clôturée avec le verre de l’amitié a bien fêté la poésie et 
le printemps tout proche avec ardeur.
Il était 23h, sous le Pont Mirabeau coulait – et court toujours – la 
Seine.

Pour le mois à venir

Vendredi 3 Août : Flamenco traditionnel, danse : Léa Llinarès, 
chant : Alberto Garcia, guitare : Guillermo Guillem, percussions : 
Manuel Cortes.

Samedi 18 Août : Musique celtique d’Ecosse – Joanne Maclever : 
chant, flûtes et cornemuse et Christophe Saunierre, harpe.
Samedi 15 septembre : Flamenco Traditionnel – Sabrina 
Romero : danse, chant et percussions, Mathias Berchadsky : 
guitare, Cristo Cor tes et Melchior Campos : chant.
Samedi 3 Novembre : Flamenco tablao traditionnel – Héléna 
Cueto : danse, Guillermo Guillem : guitare, Martcho Claveria : chant, 
Alex Carrasco : cajon.

Ces quatre spectacles auront lieu Salle de l’Horloge à 20h30.

Aventurine 46, en partenariat avec le Cahors Blues Festival, a assuré 
le financement et la gestion de la master class de blues conduite par 
Bernard Sellam du groupe blues Awek. Deux séances ont déjà eu lieu 
à l’école de musique de Gramat avec la classe guitare du professeur 
M. Avezou. Le bilan a ce jour (18 juin) est très prometteur. La dernière 
séance du 11 juillet sera clôturée par un concert Salle de l’Horloge 
avec en 1ère partie les élèves puis le groupe Awek.

Le projet d’une exposition sur l’histoire du cinéma en partenariat avec 
Gindou Cinéma et en concomitance avec le festival du court métrage 
(mi-septembre) est toujours à l’étude. Elle aurait lieu en bibliothèque.

Le 25 novembre, pour la commémoration du centenaire de la fin 
de la guerre de 14-18, un spectacle aura lieu Salle de l’Horloge : 
« Le Cri du Poilu », chansons et récits de la grande guerre, avec le 
comédien Thierry Leclerc. Entrée libre à 16h. Soutien financier FNACA, 
département, ONAC/VG.

Daniel Garbe
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place de la poule, classement fort honorable compte tenu des deux 
matchs forfaits du début du championnat.
Les gramatois ont retrouvé leurs adversaires de Varetz pour la finale 
de Promotion d’Honneur le 29 avril au stade Amédée Domenech de 
Brive. Les deux équipes se sont quittées sur un score de parité (13-
13) mais le bouclier est revenu au club corrézien, car leurs « points 
terrains » étaient supérieurs à ceux des lotois. Dur à encaisser pour 
les jeunes gramatois qui se sont repris 15 jours plus tard à l’occasion 
des 32ème de finale de Championnat de France contre Lézat sur Lèze, 
bourgade du sud de Toulouse. Ce match qui s’est déroulé à Villemur 
sur Tarn, a vu la victoire sans conteste des Gramatois sur le score de 
29 à 7. Le dimanche suivant, en 16ème de finale à Luzech, Gramat 
a trébuché contre Pont du Casse, redoutable équipe de la banlieue 
d’Agen. Les gramatois se sont inclinés sur le score de 16 à 12, avec 
une fin de match qui peut laisser quelques regrets aux caussenards.
Ces bons résultats sont le fruit d’une bonne entente et d’une bonne 
dynamique entre les joueurs les entraineurs et les dirigeants. 
Beaucoup de jeunes joueurs formés au club sont revenus cette 
année, ce qui a étoffé les équipes séniors. Le style de jeu dynamique 
proposé par ce groupe est plaisant à voir et attire de plus en plus de 
spectateurs au stade.

Côté jeunes, les joueurs sont regroupés avec les clubs voisins lorsque 
l’effectif  ne permet d’aligner une équipe complète : les juniors avec 
Figeac, les cadettes avec Saint-Céré et les minimes avec Lacapelle-
Marival. Seuls les cadets ont pu cette saison présenter un effectif  
suffisant pour monter une équipe gramatoise. L’école de Rugby affiche 
toujours une bonne santé avec plus de 80 jeunes - dont un quart de 
filles – animée par Nicolas Jarrosson.
Le rugby Handicap est aussi représenté à Gramat avec des 
entrainements hebdomadaires et quelques rencontres au cours de 
la saison sous la houlette d’Alex Bonneval (BaNaNe !). Et enfin, last 
but not least, les anciens du club regroupés avec Lacapelle-Marival 
sous le vocable caussenards, s’entrainent toutes les semaines pour 
préparer des rencontres « disputées » contre les voisins de Saint-Céré, 
de Bretenoux, de Figeac, de Saint-Sozy,…

En terme de bilan, cette saison 2017-2018 est donc une année 
pleinement réussie : d’un point de vue sportif  avec l’accession 
en Honneur des séniors et d’un point de vue ambiance avec la 
consolidation d’un groupe de joueurs, d’entraineurs et de dirigeants.
Un grand merci à tous les sponsors et mécènes, aux collectivités 
territoriales (Département, Communes et Communauté de Communes) 
et à tous les spectateurs et amis du club, qui nous ont apportés leur 
soutien et qui ont grandement contribué à ce succés.
Le club évoluera l’année prochaine en Ligue Occitanie et fait donc ses 
adieux au Comité du Limousin qui depuis plus de 40 ans, constituait le 
réservoir des adversaires historiques du club de Gramat. Au revoir aux 
Varetz, Egletons et autres Saint Léonard de Noblat … et bienvenue 
aux clubs voisins de Montauban et Toulouse, avec trois derby à la clé : 
Saint-Céré, Bretenoux et Souillac.
La saison prochaine se prépare déjà avec la reprise des entrainements 
des séniors au début du mois d’août. Les entrainements de l’Ecole 
de Rugby reprennent début septembre. Pour plus d’informations sur 
la vie du club, vous pouvez consulter notre nouveau site internet : 
https://jsgrugby.sportsregions.fr/.

TéLéTHONSpOrT eT vie aSSOciaTive

Bon bilan de la saison 2017/2018 de l’AS Causse Limargue 
Football avec une accession en R3 Ligue pour l’équipe fanion
L’AS Causse Limargue (ASCL) club senior du canton de Gramat, était 
composé pour cette saison, de 82 licenciés pour 3 équipes, encadrés 
par une douzaine de dirigeants et de 4 dirigeantes, d’un entraîneur
diplômé de la F.F.F et couvert par deux arbitres.
- L’équipe 1 a évolué en championnat d’Excellence, soit le plus haut 
niveau départemental, sur le terrain de Thégra. Après un début de 
saison difficile suite à de nombreuses rencontres reportées pour 
cause d’intempéries, (ce qui a peut-être contribué à certains mauvais 
résultats) le groupe a su se ressaisir dans la deuxième partie et 
enchaîner ces rencontres sur dix victoires consécutives. Cela lui a permis 
de terminer à la première place avec 47 points pour 63 buts inscrits et 
25 buts encaissés avec la meilleure attaque et la meilleure défense de 
son championnat. Cette première place est donc synonyme d’accession 
en R3 Ligue, ancienne promotion d’honneur, c’est-à-dire deux divisions 
au-dessus de celle que nous occupions actuellement. L’équipe était dans 
une dynamique positive et une progression régulière ces dernières 
saisons avec une 4ème place en 2014/2015, une 3ème en 2015/2016 
et une 2ème en 2016/2017.
- L’équipe 2, a évolué en championnat de Première Division sur le 
terrain municipal Pierre de Coubertin de Gramat, mêlant foot et rugby 
selon les calendriers de chacun. Elle termine la saison à la sixième place 
avec 16 points pour 24 buts inscrits et 30 buts encaissés. Elle a assuré 
sa place, lui permettant ainsi d’évoluer dans ce même championnat la 
saison prochaine, en D3 nouvelle appellation du district Lot.

- L’équipe 3 enfin, a évolué en championnat de deuxième division sur 
le terrain de Rocamadour. Pour sa troisième année engagée dans la 
compétition, elle a réussi à disputer son championnat pratiquement au 
complet et elle termine la saison à la douzième place. Elle va évoluer dans 
ce même championnat la saison prochaine, en D4 nouvelle appellation. 
Les deux co-présidents Jean-Marc LOURADOUR et Daniel LAGARRIGUE 
tiennent à remercier, joueurs et entraîneurs des équipes seniors, jeunes 
et éducateurs de l’école de foot, dirigeants et bénévoles, qui
s’investissent pleinement pour faire vivre et tirer vers le haut ce club 
rural. L’accession au niveau supérieur couronne les efforts consentis 
par tous et c’est le fruit du travail de longues années pour le bien des 
jeunes, du sport et du canton.
Merci aux mairies, aux sponsors et aux partenaires pour leurs 
participations financières et ô combien importantes pour faire vivre le 
club. Merci à la municipalité de Gramat pour l’investissement effectué 
l’an dernier, pour l’arrosage intégré sur le terrain municipal Pierre de 
Coubertin, avec une participation à la pose des joueurs et des dirigeants 
des clubs de foot et de rugby. Merci également à celle de Thégra qui 
a oeuvré cette année pour l’installation d’un éclairage du terrain aux 
normes FFF, ce qui va permettre d’effectuer des entraînements dans de 
meilleures conditions, mais aussi de jouer en nocturne.
Sans oublier les fidèles supporters, qui ont joué un rôle important et que 
nous espérons retrouver aussi nombreux autour des terrains pour venir 
encourager les équipes de l’AS Causse Limargue la saison
prochaine. Saison où il va falloir assurer dans tous les sens du terme !!!

aS caUSSe LimarGUe FOOTBaLL

JSGramaT rUGBY : SUiTe

Le 21 Mai dernier, lundi de pentecôte, 
le club de tennis de Gramat a organisé 
pour la seconde année une journée 
parents/enfants.
Sur les terrains extérieurs, par un beau 
soleil, les enfants ont pu faire découvrir 
ou redécouvrir la pratique du tennis, 
parfois, c’était les parents qui faisaient 
découvrir le tennis à leurs enfants.

La matinée était consacrée à quelques activités sous la forme de 
jeux. Après un repas convivial pris en commun, enfants et parents 
ont pu jouer ensemble lors de matchs en doubles organisés en 
fonction de l´âge ou d’un niveau de l´enfant.

JSG - TeNNiS
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Match entre les sections Hand’Ensemble de la JSG et  de l’entente
« Rignac-Dourdou-Vallon » (Aveyron) le 19/05 au gymnase de Gramat

La saison 2017-2018 sera encore une année réussie pour les 
handballeurs gramatois. Avec un nombre de licenciés qui se maintient 
à un bon niveau (plus de 180) dont plus de 130 jeunes de moins de 
18 ans, les résultats de la quinzaine d’équipes engagées sont les 
suivants :

• Les seniors garçons n’ont pas été assez nombreux pour engager 
une équipe en championnat cette saison mais quelques-uns se sont 
entraînés le vendredi soir avec les moins de 18 ans. Le club engage 
une équipe senior garçons pour la saison 2018-2019 et fait d’ores et 
déjà appel aux handballeurs souhaitant renouer avec la compétition 
et encadrer les jeunes qui arrivent dans la catégorie.
• Les seniors filles terminent 3ème en championnat « pré-régional » et 
ratent de très peu la montée en division régionale la saison prochaine, 
après une première phase réussie qui leur a permis d’accéder à la 
première division territoriale. L’équipe souhaite étoffer son effectif  et de 
nouvelles têtes seraient les bienvenues. 
 • Les -18 Filles ont réalisé leur troisième saison consécutive 
en championnat de France (-18 Nationale). Après une assez bonne 
première phase, elles terminent à la 6ème place de leur poule en 
Challenge de France lors de la 2ème phase. Le 10 juin dernier, elles 
n’ont malheureusement pas réussi à assurer leur maintien au cours du 
barrage qualificatif  pour la saison prochaine. Une année un peu plus 
difficile donc avec beaucoup de blessures et l’intégration de jeunes 
joueuses de - 15 ans. Cette équipe jouera donc en Excellence régionale 
la saison prochaine, seule équipe -18 ans féminine du Lot à jouer à ce 
niveau encore élevé de compétition. 
 • En garçons, les équipes -18 et -15 ans ont évolué en 
championnat régional. Elles réalisent toutes les deux un parcours 
correct avec un bilan victoires/défaites parfaitement à l’équilibre.
 • Les -15 ans filles finissent la saison en trombe avec une 
qualification parmi les 8 meilleures équipes d’Occitanie en Honneur 
ligue. Et malgré la défaite en ¼ de finale à Montpellier le groupe, 
composé en partie de -13 ans surclassées, a laissé entrevoir de belles 

promesses pour la saison prochaine.
 • Les deux équipes -13 ans ont connu des fortunes diverses 
avec les filles invaincues en deuxième phase après une première 
phase sans victoire. Les garçons ont quant à eux été plus réguliers en 
terminant les 2 phases de championnat à la 3ème place de leur poule.
 • L’«Ecole de Handball» (-11, -9 et -7 ans) forte de plus 
de cinquante licenciés a participé régulièrement aux rassemblements 
départementaux organisés par le comité du Lot. Pour ces jeunes le 
plaisir du jeu est essentiel, mais l’esprit de compétition commence déjà 
à apparaitre chez certains. 

En complément, du côté purement sportif, on peut signaler les autres 
faits marquants du club :
 • Une section « Hand ensemble » qui se développe de plus 
en plus en collaboration avec le Pech de Gourbière, permettant ainsi 
à une dizaine de pensionnaires de s’adonner aux joies de la pratique 
du handball. Nicolas Jarrosson, animateur sportif  du club, assurait 
l’encadrement de cette section tous les jeudis au gymnase de St-Sozy, 
faute de créneaux disponibles au gymnase de Gramat. La fin de saison 
s’est terminée par un match contre les aveyronnais de l’entente Rignac 
Dourdou Vallon pour une journée très réussie avec la participation de la 
Banque Populaire de Gramat.
 • Des interventions périscolaires dans les écoles du canton 
pour Nicolas Jarrosson.
 • Une section loisirs qui s’entraîne régulièrement le lundi soir.
 • La soirée Roller/Latino du 28 avril au soir, en collaboration 
avec le Gymnast’club Gramatois, qui proposait repas, musique latino et 
piste de roller. Un vrai succès populaire avec près de 400 entrées.
 • Le traditionnel Tournoi Hand’mousse sur herbe du 16 Juin 
au stade de rugby de Gramat a lui aussi été un succès avec près de 
25 équipes engagées. Cet événement termine toujours en beauté la 
saison.
 • Une sortie à Walibi Agen organisée au profit des licenciés le 
samedi 30 juin a rassemblé plus de 80 personnes et deux bus.

Les couleurs gramatoises ont encore été portées haut et fort sur une 
grande partie des gymnases de la région Occitanie et même au-delà, 
notamment par les équipes féminines, véritables fers de lance du club 
encore cette année. 

Le bureau remercie l’ensemble des licenciés, petits et grands ainsi 
que les parents et nombreux bénévoles ; les partenaires du club 
et enfin les éducateurs sans qui rien ne serait possible (le club 
recherche ainsi de nouveaux encadrants pour ses équipes de jeunes 
notamment dans la catégorie -13 ans). Et comme il n’y a pas d’âge 
pour commencer le handball, des plus jeunes (avec la création d’une 
nouvelle section pour les 3 à 5 ans) aux plus anciens (section Loisir), 
tout le monde est attendu début septembre pour une nouvelle saison 
2018-2019 que l’on espère aussi riche en émotions et en succès que 
cette saison.

JUdO aU cLUB de GramaT

acL – SecTiON BadmiNTON peTaNQUe

BOUcLeS dU FeU

Clôture de la saison judo au club de Gramat
Guy Beaufumé (communication judo Gramat)

C’est dans une ambiance décontractée, que le club de judo a clôturé 
sa saison. 
Un entraînement collectif  (jeunes et adultes), mené par Martine, a 
permis aux petits judokas en herbe, de se confronter aux plus confirmés.
La remise des ceintures, symbole de la progression de chacun,  a eu 
lieu, sous le regard des parents présents. 
Après le salut traditionnel, et un discours du président (Luc Jubert), un 
apéritif  convivial a été offert.
Il faut souligner la bonne participation des petits judokas aux compétitions 
départementales.
Chacun dans leur catégorie de poids :
12/11/17 Cahors :  
Benjamins : Xavier 3ème, Oksana 2ème. Maylis 2ème 
28/01/18 Cahors : 
Benjamins : Xavier 2ème, Oksana 2ème, Maylis 1ère,

Poussins : Titouan 2ème, Paul 1er
Mini poussins : Guilem 3ème
24/03/18 Cahors : 
Benjamins : Xavier 2ème, Oxana 2ème
Poussins : Titouan 2ème, Maylis 2ème        
8/04/18 Cahors:    
Benjamins : Xavier 2ème, Oksana 2ème 
Poussins : Titouan 3ème, Mailys 3ème, Mateo 3ème
Mini poussins : Noah 3ème
Inter Club Figeac :  
Benjamins : Xavier 1er, Oksana 1er, 
Poussins : Paul 1er, Filomène 2ème, Raphael 3ème, Mateo 2ème
Mini poussins : Guilem 2ème, Noah 2ème 
          
Tout ceci est le fruit d’un travail régulier aux entraînements sous la 
houlette de Martine Husson.
Avec les aides de Guy, Nicolas, Thibaut, et Maxime.

Le Groupe adulte, « martyrisé » par Jacques Bladou, a vu des judokas en 
net progrès, avec à la clé, des ceintures gagnées. Jérôme et Sébastien, 
sont en route pour le 2ème dan...La relève pour l’enseignement pourrait 
être assurée ???
Le club de judo Gramatois, reste fidèle à son dynamisme,  son sérieux 
et  sa convivialité.
Nous convions les jeunes (et moins jeunes!!) à venir étoffer notre 
groupe. 
Le judo sport de maîtrise, de souplesse, et aussi « école » de la vie. Le 
judo-club de Gramat ne déroge pas à ces principes.

Site du club : judo-club-gramat.website.fr

Suite à l’Assemblée Générale de la section badminton de l’ACL Gramat 
en date du 1er juin, les nouveaux dirigeants sont :
Président délégué : Bertrand Miossec  
(Tél. 05 65 33 44 09) mail badaclmiossec@gmail.com
Président délégué adjoint : Nicolas Praz 
(Tél. 06 95 01 19 54) mail badaclpraz@gmail.com)

AVIS : Une école de pétanque va ouvrir l’année 
prochaine à Gramat. Parlez-en autour de vous ! 
Nous cherchons de futurs Dylan Rocher !
Plus de renseignements ? 
Contact : Jacques Gémard 06 08 14 25 60
email : jacquesgemard@orange.fr

Les courses et randonnées pédestres des «BOUCLES DU FEU» 
organisées par les Sapeurs-pompiers de Gramat, au profit des orphelins 
des Sapeurs-Pompiers de France (ODP) se dérouleront le Samedi 8 
Septembre prochain.

 Programme
Les boucles du feu-Courses pédestres de 7km et 14 km - 6ème édition 
Samedi 8 septembre 2018
- Pour cette édition, nouveaux parcours et nouvelles distances.
A partir de 16h30 : Inscriptions et remise des dossards à la salle des 
fêtes de Gramat

17h00 : Départ des 2 courses enfants
17h30 : Remise des récompenses enfants
18h00 : Départ du 14km (challenge ADCPHS 46) et de la randonnée 
de 7km
18h30 : Départ du 7km
20h00 : Remise des prix 7km et 14km
A partir de 19h00 et en continu restauration à la salle des fêtes
Bulletin d’inscription et règlement (à l’ordre de l’Amicale des Sapeurs-
Pompiers) à adresser à :
Centre de secours - Rue du 8 mai 1945 - 46500 GRAMAT

JSG HaNdBaLL : eNcOre UNe BeLLe SaiSON
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GYm vOLONTaire - FiN de SaiSON 2017-2018

caNYON’S daNcer

Comme tous les ans a eu lieu la sortie culturelle (cette année à 
Moissac) le 26 mai dernier. Quarante-quatre adhérents y ont participé, 
cette année à Moissac. Après l’historique de la ville, sous la direction 
d’un guide, nous avons visité le cloître du XIe siècle magnifiquement 
conservé. Un bon repas fut pris dans un restaurant de la place centrale 
où notre groupe était attendu.
L’après-midi, nous avons fait une mini croisière sur le canal latéral à la 
Garonne et découvert les écluses et le pont-canal encore en service. La 
journée s’est passée par chance sous un soleil généreux.

Le 15 juin s’est déroulée l’assemblée générale. Pour la saison prochaine, 
une nouvelle présidente, Martine Bacquias, prendra ses fonctions. Le 
trésorier reste Monsieur Alain Bourzeix, et les secrétaires Mesdames 
Joëlle Petit et Nicole Royer.

Pour clore la saison, le jeudi 28 juin, Marie-Paule a organisé la sortie 
pédestre «Clair de lune». La sortie a débuté par la visite de la grotte 
des Merveilles à Rocamadour, offerte aux 25 premières personnes 
inscrites par Madame Battut. Nadia, guide et sportive GV a fait découvrir 

gracieusement cette merveille au petit groupe. Ensuite le temps l’ayant 
permis, tous les rendonneurs ont attendu et découvert le lever de lune 
en pique-niquant.
Les horaires des activités sont les suivants :
Lundi  10 h  Acti’March  stade municipal 
    ou au lieu-dit Le Bouyé
 20 h 30 Gym tonique salle des fêtes
Mardi 9 h Gym tonique salle des fêtes
  10 h 15 Gym douce salle des fêtes
 18 h 30 Stretching salle des fêtes
Mercredi  18 h 30 Gym tonique salle des fêtes 
Jeudi 9 h Acti’March stade municipal 
    ou au lieu-dit Le Bouyé 
 10 h 30 Gym douce salle des fêtes
Vendredi 9 h Gym tonique salle des fêtes

Pour info, le bureau tiendra un stand à la journée des associations en 
septembre.

Site : gv-gramat.webnode.fr

La danse country est dans l’air du temps depuis une dizaine 
d’années...
C’est un loisir pour certains, une passion pour d’autres.
En tout cas, c’est bien le lieu où l’on danse, seul ou entre amis, en ligne 
ou en cercle, sur les rythmes américains ou irlandais...et c’est ce qui 
plaît !
Chacun peut s’y lancer, sans complexe, ni de sexe, ni de taille, ni de 
poids ou d’âge.

Une fois par mois, à la salle des fêtes de Gramat le dimanche après-midi, 
les cours sont assurés par Yvette Delerue, animatrice de danse certifiée. 
Des répétitions ont lieu, ensuite, chaque jeudi. Elles sont animées par 
l’équipe, dynamique, de coaches de l’association.

Les Canyon’s Dancer c’est aussi l’organisation de stages et 
soirées...
En Mars dernier des danseurs sont venus des quatre coins de la 
région et parfois de beaucoup plus loin pour suivre les stages de Bruno 
Moggia, chorégraphe français originaire de Toulon dont le succès 

dépasse aujourd’hui nos frontières ! 

Les Canyon’s Dancer c’est une équipe soudée...
Lors de l’assemblée générale du 04 mai dernier, Suzy Marty (présidente) 
remerciait chaleureusement toute son équipe et l’ensemble des 
bénévoles qui s’impliquent avec dynamisme et bonne humeur dans la 
bonne marche de l’association. Suite à  cette réunion, le bureau de 
l’association est reconduit :
> Suzy Marty : présidente
> Mary Pélissier : vice présidente
> Patricia Thamié : trésorière
> Monique Peycherand : trésorière adjointe
> Thomas Sauzet : secrétaire
> Magalie Teyssedou : secrétaire adjointe
Les Canyon’s Dancer en déplacement...
Les danseurs gramatois ont fait le déplacement à Toulouse, le samedi 
2 juin,  pour l’American Dream Rassemblement 100 % Country  (danse, 
concerts...) au Hall 8 du Parc des Expositions. 
Ils ont tenté avec les danseurs d’Occitanie de battre un record de France 
du plus grand alignement de danseurs Country…

Les Canyon’s Dancer recrutent...
Le dimanche 16 Septembre, à partir de 14h30, arborez un large sourire 
et n’hésitez pas à rejoindre, le temps d’un galop d’essai les Canyon’s 
Dancer, pour une après-midi découverte de la danse country (gratuit) à 
la salle des fêtes de Gramat ! 

Notre chorale « le Chœur du Causse » poursuit ses répétitions avec de 
nouveaux chants tant profanes que religieux parmi lesquels nous pouvons 
citer : la cage aux oiseaux (Pierre Perret) - A Paris (Francis Lemarque), Les 
couleurs du temps (Guy Béart), Greensleeves (chanson anglaise), et bien 
d’autres encore...
Depuis notre reprise en septembre, nous avons eu le plaisir d’accueillir 2 
nouvelles choristes que nous remercions pour leur assiduité.
Le 10 juin nous avons participé, comme chaque année, à la Cérémonie de 
la « Tragédie Gabaudet-Donadieu ». Nous sommes très attachés à cette 
commémoration et c’est toujours avec beaucoup d’émotion que nous y 
participons.
Nous sommes aussi quelquefois sollicités pour chanter lors des messes 
(messe des Gendarmes, messe des Pompiers, ou lors de funérailles).
N’hésitez pas à venir nous rejoindre et partager de beaux moments conviviaux, 
nos répétitions ont lieu le lundi de 14h30 à 17h dans l’ancienne bibliothèque 
(près de la Mairie). Si vous êtes intéressés, vous pouvez vous adresser à 
notre Chef de Chœur,
M. Charles Imguimbert - Tél. 05 65 33 15 57.

LeS cOUrSeS HippiQUeS
Les traditionnelles manifestations hippiques, se dérouleront cette année les 
5 et 6 août prochains.
Le président P. Delrieu et son équipe travaillent à la bonne organisation de ces 
deux journées et préparent les installations de l’hippodrome afin de recevoir 
le public et les écuries de courses dans les meilleures conditions.
Le DIMANCHE 5 AOÛT, sera particulièrement festif, avec l’opération « 
hippodrome en fête » organisée par la Fédération Régionale des Courses du 
Sud-Ouest, et le LUNDI 6 AOÛT  sera également une journée attractive, avec 
nos courses de trot, plat et obstacles avec pari mutuel.
Nous vous attendons nombreux sur notre hippodrome, pour un moment de 
détente en famille dans un cadre agréable, avec nos animations pour petits et 
grands, sans oublier la possibilité de restauration et buvette sur place.

ceNTre aQUarécréaTiF Le cHOeUr dU caUSSe

cONTacTS
 Suzy 06 43 63 71 03

Site : http://www.canyons-dancer-gramat.fr/
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Cette année encore grâce à l’implication et à la générosité d’animateurs 
engagés la mobilisation pour le Téléthon de Gramat ne faiblira pas …
Nous pouvons d’ores et déjà dévoiler certaines manifestations programmées 
en avant-première selon les règles de l’AFM Téléthon :
Vendredi 19 octobre, salle des fêtes : soirée « ADOS » animée par Patrick Boy,  
« Midnight Express ».
Samedi 17 novembre, 21h, salle des fêtes : soirée théâtrale proposée par 
la troupe « Double-sens » de la MJC de Saint-Céré qui s’est produite en avril 
dernier au festival de théâtre amateur de Saint-Céré. Le choix de la pièce 
sera  précisé ultérieurement.
Vendredi 23 novembre, 20h30, salle des fêtes : concours de belote.
Samedi 1er décembre, 19h30 salle des fêtes : repas dansant animé par 
Daniel Fabre, Roger Abad, Daniel Lelièvre, Michel Vitrac et le groupe TAM-
TAM du Foyer Marthe Robin.
Comme les années précédentes, d’autres manifestations sont à ce jour 
envisagées et en particulier les 7 et 8 décembre, date du Téléthon national.

Si vous souhaitez vous impliquer dans cette belle aventure caritative, 
rejoignez-nous  en nous contactant au 06 24 06 98 77 ou 06 73 82 40 12 !

 Les bénévoles du Téléthon de Gramat

SpOrT eT vie aSSOciaTive

cOmiTé deS FÊTeS de GramaT

acaG TeLeTHON  de GramaT  
ediTiON 2018

FÊTE NATIONALE DU JUILLLET
11 H 30 – Défilé (Pompiers et CNICG)
12 H 00 - Cérémonie au monument aux Morts
19 H 30 - Apéritif  concert suivi d’un bal avec Didier Mazeau
23 H 00 - Feu d’artifice

FÊTE DE GRAMAT DU 3 AU 6 AOÛT 
VENDREDI 3 AOÛT :  les forains ouvrent  la fête 
SAMEDI 4 AOÛT :  le comité des fêtes vous propose en soirée un bal 
disco avec MAXI MUSIC  et plein de surprises
DIMANCHE  5  AOÛT : la fête continue  avec l’orchestre VARIATION 
LUNDI 6  AOÛT  pour le dernier soir le comité comme à son habitude 
vous propose son  Bal musette avec Yannick Leybros et son orchestre
14 et 15  AOÛT  2018  
Le Comité des fêtes  organise  la BROCANTE et le VIDE-GRENIERS
Si vous souhaitez des renseignements ou réserver votre place vous 
pouvez nous joindre à l’ adresse : pucesdu15aout@gmail.com

Début septembre le comité des Fêtes sera présent lors du
FORUM DES ASSOCIATIONS et assurera la restauration avec une vente 
de sandwichs et de boissons,

VIDE TA CHAMBRE

Le dimanche 1er avril 2018 de 9 heures à 18 heures a eu lieu dans la 
salle des fêtes de Gramat le premier «vide ta chambre» organisé par le 
Comité des Fêtes de Gramat.
Pour seulement 5 euros, chaque exposant disposait d’une table et 
pouvait vendre des vêtements adultes-enfants-grandes tailles, des jeux 
et jouets, des livres et des articles de puériculture. 
L’événement a connu un franc succès avec ses 42 exposants et  une 
bonne affluence.
Certains exposants ont également demandé un événement identique 
pour l’automne.
Alors, pourquoi pas ?

acL 
SecTiON aSTrONOmie

BaFa

La section astronomie de l’ACL Gramat  vous propose une animation:
le 03 Août à Gramat à partir de 21h00

Toutes les manifestations seront annoncées par voie d’affichage à 
l’Office de Tourisme.

Inscription via site internet : 
https://astrogramat.wixsite.com/astro-gramat/contact

Le GraNd cOUveNT de GramaT

Centre de séjour & Gite d’ étape

Le Grand Couvent de Gramat est un centre d’accueil et de séjour qui 
s’inscrit dans la vie économique et touristique du territoire. Sur le même 
site, ce centre de séjour offre de multiples possibilités. Hébergement en 
chambres et en dortoirs 
Le Grand Couvent reçoit toute l’année, individuels, familles et groupes 
sur réservation. 60 couchages sont proposés, de la chambre individuelle 
à la chambre à 6 lits. 7 chambres sont équipées pour recevoir les P.M.R.

Toutes les chambres disposent d’une salle d’eau et de toilettes privatives 
(Nuitées + petit déjeuner, demi-pension ou pension complète). C’est 
ainsi que depuis deux ans, Le Grand Couvent a accueilli beaucoup de 
groupes de travail et notamment musicaux.  Le dernier en date (Février 
2018) était Musika Orchestra Académy saison 4. 
Créée en 2014, par le chef d’orchestre Pierre Bleuse Musika Orchestra 
Academy est la nouvelle école européenne des métiers de l’orchestre.
Cet été 2018, Le Grand Couvent accueillera durant 3 semaines des 
musiciens et chanteurs du festival de musique sacrée de Rocamadour 
ainsi qu’un stage de traits d’orchestre sous la tutelle des solistes de 
l’Orchestre National du Capitole de Toulouse.
L’oustal, titulaire d’un agrément «Jeunesse et Sports » et «Education 

Nationale»,  est conçu pour accueillir des groupes d’enfants, 
adolescents, jeunes  ou adultes.
La capacité d’accueil est de 62 lits répartis en 5 dortoirs dont un avec 
accessibilité handicapés, de 3 chambres individuelles et deux box pour 
accompagnateurs. 
La Ferme, au cœur des jardins du Grand Couvent, est adaptée pour 
célébrer anniversaires, baptêmes, communions, cousinades, fêtes de 
famille, mais également séminaires et conventions d’entreprise 
La Grange est utilisée pour des évènements ponctuels ou réguliers 
ouverts au public, tels qu’expositions de peinture, sculptures, 
photographie, vernissages
Sept salles, pouvant accueillir jusqu’ à 100 personnes, sont équipées 
pour des séminaires, congrès, journées de formation, conseils 
d’administration et assemblées générales et autres réunions.
Une bibliothèque et un espace télévision sont à la disposition des 
résidents 
Un espace est également dédié aux randonneurs, cyclotouristes 
et pèlerins.
Une cuisine centrale permet une restauration sur place

Un programme ambitieux de travaux a été programmé dès la création 
de l’association en Janvier 2016. 
Les derniers travaux réalisés ont été inaugurés le 13 Juin 
2018 et font suite à la première tranche commencée en 2016 
concernant l’accueil et la cuisine 
Il s’agit de la bibliothèque, deux salles de réunion équipées vidéo, sono, 
une salle télévision ainsi que le l’entrée et le hall de la Chapelle, la 
verrière de 4 horizons et l’accès à la Ferme 
La création d’une dizaine de chambres supplémentaires est 
prévue pour l’automne 2018         
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OpéraTiON aLzOU prOpre 

parc aNimaLier de GramaT

Bilan du nettoyage de l’Alzou du 10 juin 2018  
Cette première édition de l’opération « Alzou Propre » a rassemblé une 
équipe de sept volontaires. Elle a permis de ramasser les déchets dans 
l’Alzou, en aval de Gramat, sur le territoire du Parc Naturel Régional des 
Causses du Quercy.
L’Alzou est une petite rivière du Nord du Lot qui traverse la commune 
de Gramat. Une partie de son cours est située dans l’Espace Naturel 
Sensible des vallées de l’Ouysse et de l’Alzou (ENS).
La zone nettoyée ce dimanche 10 juin 2018 se trouve sur le territoire de 
la commune de Gramat, entre le moulin de Lauzou et pont du Moulin du 
Saut. Nous ne pensions pas trouver autant de déchets dans cet endroit 
protégé. Leur collecte et leur tri sélectif  sont pourtant bien organisés 
par le SYndicat Départemental pour l’Elimination des Déchets du Lot 
(SYDED). En trois heures, sur à peine un kilomètre, dans une zone non 
fréquentée par l’homme, nous avons ramassé, cinq grands sacs de 
détritus de tous genres. 

Les plastiques, sous toutes leurs formes, sont majoritaires avec 
plus de 200 sacs et bâches déchiquetés, une centaine d’emballages 
alimentaires, des centaines de morceaux de polystyrène, une 

cinquantaine de bouteilles d’eau et divers bidons. Viennent ensuite, à 
égalité, vingt canettes en métal et autant de bouteilles en verre. Tous 
ces déchets, déposés sur les rives par les crues, ou restés accrochés à 
la végétation, ne représentent qu’une petite proportion de ceux qui sont 
partis directement vers l’océan.
D’après les chiffres de notre sponsor Surfrider, chaque année, 10 à 15 
millions de tonnes de déchets finissent leur course dans l’océan, 60 
à 90% sont des déchets plastiques. Ces détritus portent atteinte à la 
faune marine, et fragmentés, ils envahissent toute la chaîne alimentaire 
pour se retrouver dans nos assiettes.
Nous remercions :
- les propriétaires riverains qui nous ont accordé un droit de passage 
et ont pris en charge les plus gros déchets : plaques de plastique et 
treillis à béton. Il nous ont fait part de leur agacement de voir arriver et 
de devoir ramasser à chaque crue de nouveaux déchets, jetés parfois 
volontairement comme par exemple des conteneurs de poubelles ;
- l’association Surfrider qui nous a fourni des gants, des sacs, un 
hébergement sur son site Web et une assurance pour les partici-pants ;
- le Parc Naturel Régional des Causses du Quercy pour ses con-seils et 
ses posters ;
- le personnel et les élus de la mairie de Gramat, et en particulier, son 
policier rural qui nous a conseillé pour toute la préparation.
- les volontaires qui nous ont rejoints.
Cette opération de nettoyage sera reconduite à l’automne prochain, 
nous recherchons des volontaires pour nous aider lors de cette 
prochaine édition.
Les organisateurs : Gérald Vandervelde, Nicolas Evrard et Thierry 
Maillard.

Une belle année 2017 pour le Parc Animalier de Gramat qui a atteint 
les 90 000 visiteurs. De nombreux aménagements ont été réalisés avec 
l’enclos de la Doline des Ours qui a permis de faire cohabiter 4 ours 
bruns : 2 issus des parcs des Pyrénées et Naout et Nenette, les 2 ours 
emblématiques du Parc Animalier de Gramat.

2018, l’année de la récompense.
Le Parc Animalier de Gramat a été élu « ZOO PRÉFÉRÉ DE L’ANNÉE »
dans la catégorie « moins de 100 000 visiteurs » en avril dernier lors des 
zoonautes awards. Nombreux sont les internautes qui ont plébiscité le 
parc animalier de Gramat.
 
Une belle reconnaissance nationale qui est à la fois motivante et 
valorisante pour les équipes qui travaillent sur le site. Il est  incontestable 
que la toute nouvelle doline des ours, inaugurée à l’été 2017 et unique 
en Europe, n’est pas pour rien dans cette distinction.

Belles naissances chez les Loups cette année : la meute s’est agrandie 
de 5 louveteaux. De quoi ravir petits et grands qui viendront nous 
rendre visite cet été.

Que ce soit chez les animaux sauvages (loups, aurochs, bisons, 
mouflons), domestiques (chevreaux, agneaux, porcelets), sans oublier 
les nombreuses volailles ou oiseaux, le Printemps est propice aux 
naissances au Parc Animalier. 

Pour le bien-être de nos pensionnaires, des nombreux visiteurs qui 
nous sont fidèles chaque année et de notre magnifique territoire, la 
qualité est au cœur de nos préoccupations !  
 
LE PARC ANIMALIER DE GRAMAT, 
LA NATURE GRANDEUR NATURE !

Parc Animalier de Gramat / D14, 46500 Gramat
05.65.38.81.22 / contact@gramat-parc-animalier.com
www.gramat-parc-animalier.com

Ouvert à l’année
Animations nourrissage (Juillet-août) :
11h30 : loups ; 14h30 : Ours ; 
16h : Wapitis ; 17h : Loutres

SpOrT eT vie aSSOciaTive

empLOi ServiceS

NOS SERVICES, VOS BESOINS
Pour vous simplifier la vie au quotidien,

Ayez le reflexe, EMPLOI SERVICES, 05.65.38.88.80

Particuliers : Avec la défiscalisation et ou le crédit d’impôts (même si 
vous n’êtes pas imposable) vous avez une aide à domicile pour moins
de 10€/Heure.
Ménage – repassage – jardinage – petit bricolage etc.
Nouveauté garde d’enfant(s) de plus de 3 ans nous contacter.

Professionnels : Surcroit d’activité – nettoyage de chantier – 
inventaire – aménagement ou déménagement de locaux - remplacement 
maladie etc.… Une réponse rapide pour vos demandes ponctuelles ou 
régulières.
Collectivités/Associations : Baisse de vos subventions ou dotations 

– Contrats aidés en nette régression… mais vous avez toujours des 
besoins à satisfaire, nous sommes là pour vous y aider en répondant à
vos attentes ponctuelles ou régulières.

Toutes les démarches administratives sont gérées par nos 
soins y compris dans quelques mois le prélèvement à la 
source des impôts.

Toutes les offres de missions que vous nous confierez contribueront à
l’emploi de personnes en situation actuelle de chômage et vous
deviendrez ainsi notre partenaire local.

Pour plus d’informations sur notre association, consultez notre site :
www.emploi-services-gramat.fr
Ou rendez nous visite sans engagement au 4 avenue du 11 Novembre 
à GRAMAT du mardi au vendredi 9h/12h et 14/18h (sauf vendredi 17h)

cONTacTS
Renseignements et inscrip-tion :
thierry.maillard500@orange.fr

Tel. : 06.04.19.82.81

Cinq grands sacs 
de détritus sur à 

peine 1 km
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NOS peTiTS

aLSHeSpace JeUNeS

Chers parents et enfants, l’été approche à grands pas et pour le plaisir 
des petits et des grands les animateurs de l’ALSH vous ont concocté un 
programme d’été qui devrait plaire à tous.
Mais en premier lieu, refaisons un point sur les modalités d’accueil de vos 
chers bambins : l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) est ouvert 
durant toutes les vacances d’été sans interruption. Il fonctionne de 7h30 
à 18h30 et il est accessible à tous par journée entière ou demi-journées, 
avec ou sans le repas selon la demande des parents.

L’arrivée et l’accueil du matin  se font entre 7h30 et 9h30 maximum,  
pour l’après-midi  entre 13h30 à 14h00. Le départ du soir à partir 
de 17h00 jusqu’à 18h30. En ce qui concerne les petits, l’accueil se 
fait désormais par la porte du haut en suivant le chemin castiné avec le 
fléchage et pour les grands à l’entrée côté Graph. À midi, nous déjeunerons 
au restaurant scolaire Clément Brouqui en bénéficiant des repas livrés par 
le Pech de Gourbière en liaison chaude. 
En juillet, le programme des petits de 3 à 6 ans portera sur la 
thématique des 5 sens :
Durant la 1ere semaine : focus sur la vue avec des expériences 
scientifiques, jeux de sociétés, jeux des couleurs, dessins à l’aveugle.
Au cours de la 2eme semaine le goût sera à l’honneur avec des ateliers 
cuisine, jeux sur le goût, créations manuelles.
La sortie de juillet aura lieu le vendredi 20 juillet à l’écomusée de Cuzals 
(départ 8h30 et retour 18h).
Pour la 3eme semaine c’est le toucher qui sera mis en avant avec la 
fabrication de sable lunaire, pâte à sel, origamis, olympiades et atelier 
pâtisserie.
La 4eme semaine  portera sur l’ouïe  avec  la  découverte  du conte  
“Pansatou  et  têtanlère”.
Les sorties piscines seront aussi au rendez-vous tous les jeudis (n’oubliez 
pas les pique-niques et les goûters avec la bouteille d’eau).

Le programme des grands (6 à 11 ans) sera orienté autour de 

grands jeux et jeux d’eau la 1ere semaine.
Une initiation à la pétanque ainsi qu’un tournoi seront organisés la 
2eme semaine et la sortie en relation avec notre patrimoine, aura lieu à 
l’Ecomusée de Cuzals.
La 3eme semaine portera sur des activités de Zumba et des Olympiades 
au sein du centre. 
L’ALSH « Les Tilleuls » organise aussi dans le cadre de ses activités un 
séjour court du 23 au 27 juillet 2018 en Corrèze à Voutezac 
avec deux animateurs de l’ALSH. Il est destiné à tous les enfants du 
territoire, âgés de 7 à 11 ans, inscrit à l’ALSH de Gramat.  Il est organisé 
en partenariat avec l’Association «Oxygène, Sport, Nature» pour les 
animations et l’hébergement.
Les enfants seront logés dans un grand gîte au «Bontat», en autonomie, 
dans un cadre exceptionnel. Cerf-volant, sarbacane, randonnée, sortie au 
centre aqua-récréatif de Brive, veillées et boum seront au programme. 
La 4eme semaine sera consacrée à de grands jeux et la boum clôturera 
la fin de l’été. 

Les enfants vont profiter du centre aqua-récréatif de Gramat qui sera 
gratuit cette saison. Les sorties piscines offertes par CAUVALDOR 
auront lieu en juillet tous les mardis pour les grands et les jeudis pour les 
plus jeunes. Tout le monde pique-niquera sur place. En août, les sorties 
alterneront un jeudi sur deux pour chaque groupe.

Pour le programme du mois d’Août,  petits et grands feront le «Tour 
du Monde» …
Les petits partiront en Europe la 1ere semaine ... créations manuelles et 
culinaires d’Espagne et d’Italie. 
Pour les grands, ce sera une semaine « méga » sportive avec l’initiation 
au football australien, tennis de table, badminton, base-ball…. Puis les 
objets « typiques » prendront forme avec la création de Maracas, lanternes 
chinoises, bracelets brésiliens…

Sorties extérieures : CHEQUES NON ACCEPTES
Les sorties annoncées dans le programme doivent être impérativement payées à 
l’inscription. Un supplément peut être demandé si le nombre d’enfants maximum n’est 
pas atteint.
Soirées ados :
Vous pouvez amener à manger pour confectionner le dîner du soir ou apporter de l’argent 
pour acheter un sandwich…
Deux fonctionnements sont établis en fonction des âges et de la réglementation (11/14 

ans et 14/17 ans).
Les jeunes âgés de 11 à 14 ans devront être inscrits sur la journée à heure fixe (Sauf  
départ exceptionnel : RDV, avec une autorisation écrite).
Les enfants âgés de 14 à 17 ans ont un accès libre à la structure, ce qui permet aux jeunes 
d’arriver et de repartir à leur convenance pendant les heures d’ouverture.
Un dossier et une adhésion annuelle est obligatoire pour l’accès à l’Espace Jeunes
En dehors de l’enceinte de la structure où des activités engagées, les jeunes sont sous la 
responsabilité pleine et entière des parents.

L’équipe du plus ancien des jeux radiophoniques de l’hexagone, «  Le jeu des 1000 euros », 
présenté par Nicolas Stoufflet, sera à Gramat le 3 octobre prochain. La sélection des candidats et 
l’enregistrement de l’émission se feront à partir de 18 h 30 à la salle des fêtes.

SpOrT eT vie aSSOciaTive

 

 

 

ÉTÉ 2018 

AOÛT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Espace Jeunes : Faubourg Saint-Pierre (Pôle Social) 46500 Gramat 
Fixe : 05.65.38.51.58    Portable : 06.45.12.64.77  

Site : www.gramat.fr  Mail : espacejeunes@gramat.fr 
 

Horaires d’ouverture : 

 

          1ère semaine :                               2ème semaine : 
Lundi : 12h – 18h30   Lundi : 12h – 18h30                 
Mardi : 13h30 – 18h30                            Mardi : 13h30 – 18h30         
Mercredi : 10h – 18h30                           Mercredi : Fermé / férié              
Jeudi : 13h30 – 22h                                  Jeudi : 13h30 – 22h 
Vendredi : 13h30 – 18h30                      Vendredi : 10h – 18h30 

         3ème semaine :                      4ème semaine : 

Lundi : 13h30 – 18h30   Lundi : 12h – 18h30                 
Mardi : 9h – 18h30                              Mardi : 13h30 – 22h         
Mercredi : 12h – 18h30  Mercredi : 13h30 - 18h30 
Jeudi : 13h30 – 21h                            Jeudi : 13h30 - 18h30                                                                                 
Vendredi : 13h30 – 18h30  Vendredi : 13h30 – 18h30 

                        

Sorties extérieures : CHEQUES NON ACCEPTES 

Les sorties annoncées dans le programme doivent être 
impérativement payées à l’inscription. Un supplément peut être 
demandé si le nombre d’enfants maximum n’est pas atteint.  

Soirées ados : 

Vous pouvez amener à manger pour confectionner le dîner du soir 
ou apporter de l’argent pour acheter un sandwich… 

Deux fonctionnements sont établis en fonction des âges et de la 
réglementation (11/14 ans et 14/17 ans). 

 
Les jeunes âgés de 11 à 14 ans devront être inscrits sur la journée 
à heure fixe (Sauf départ exceptionnel : RDV, avec une autorisation 
écrite). 
Les enfants âgés de 14 à 17 ans ont un accès libre à la structure, ce 
qui permet aux jeunes d’arriver et de repartir à leur convenance 
pendant les heures d’ouverture.  
 
Un dossier et une adhésion annuelle est obligatoire pour l’accès à 
l’Espace Jeunes 

En dehors de l’enceinte de la structure où des activités engagées, 
les jeunes sont sous la responsabilité pleine et entière des parents. 

Lundi 27 août                                          12h00 – 18h30 

Piscine  

RDV à l’espace jeunes à 12 h Retour à 18h30 

Prévois ton pique-nique et goûter 

 (ENTRÉE GRATUITE) INSCRIPTION OBLIGATOIRE 

Mardi 28 août                             13h30 – 22h00 

Après-midi au gymnase :  KIN’BALL ! 

Soirée Magie + repas 
magique !! 

Mercredi 29 août                                      13h30 – 18h30 

Jeux de société (TIMES UP) 

Sport au City Stade  

Jeudi 30 août                                             10h00 – 18h30 

Sortie au PARC AQUATIQUE de La Saule 

16 places : RDV à l’espace 
jeunes pour un départ à 10h / 

Retour 18h30 

 Prévois ton pique-nique et 
goûter 

INSCRIPTION OBLIGATOIRE 

(PAS DE CHÈQUE) 

Vendredi 31 août                                      13h30 – 18h30 

Tournois de jeux vidéo sur écran 
géant au Cinéma 

Street Fighter / Naruto / Tekken  

4 € 

8.50 €  

JeU deS 1000 €
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L’arrivée en Asie des petits durant la deuxième semaine permettra 
de créer un dragon géant, un drapeau chinois, de faire de la relaxation 
ou de la danse…
Cuisine et jeux du monde rempliront la deuxième semaine des grands 
avec des jeux de théâtre et de mimes, des jeux de rôles, la fabrication de 
biscuits japonais, du Maghreb…
Escale en Polynésie la troisième semaine pour les petits pirates, la 
découverte de l’Océan, de danses et couronnes polynésiennes.
Jeux typiques et chansons du Monde pour les grands, avec Diketo 
d’Afrique, Capuchin Aleman du Cambodge, la décoration et préparation 
de la deuxième édition de la Soirée conviviale pour partager un moment 
sympathique dans les locaux de l’ALSH le vendredi 24 août à l’ALSH à 
partir de 19h. 
Mardi 21 août, nous partons dès 9h30 à Souillac Fan Zone pour une 
journée délire avec des structures gonflables, jeux à ressorts, toboggans, 
trampoline à élastiques, piscine à bulles…

Nous terminerons l’été et le mois d’août pour les grands avec des 
Olympiades «arrosées», des jeux d’Irlande et du Cambodge, la création 
d’une fresque du Monde et une grande boum le dernier jour pour les 
grands et petits. 
Terminus en Amérique du Sud pour les petits, à Cuba, au Brésil et au 
Pérou avec la fabrication d’instruments de musique puis un grand goûter 
et une fête pour clôturer ce Grand Voyage !! A bientôt !

La crècHe

iNFOrmaTiONS / reNTrée ScOLaire aNNée 2018 – 2019

L’été à la crèche
Avec l’arrivée des beaux jours, la crèche « La 
Maison des Petits » organise des moments 
de partage entre les enfants, les familles 
et les professionnelles autour d’ateliers 
d’éveil  (jeux d’eau, poney, musique…) et de 
nombreuses sorties (passerelle école, ciné-
pitchou en partenariat avec l’ALSH et le cinéma, 
Ferm’accueil…) Le temps mitigé du mois de mai 
nous a malheureusement conduit à annuler la visite rituelle du parc 
animalier. 
L’équipe éducative, en concertation avec les parents, s’investit 

dans une réflexion sur les conditions 
d’accueil (alimentation, aménagement 
des lieux de vie…) qui débouchera cet 
automne sur une nouvelle organisation. 
Le niveau de demandes d’admission 
reste très élevé depuis 3 ans et ne 
nous permet malheureusement pas 
d’accueillir tous les enfants des familles 
qui le souhaitent. Nous invitons les 

parents intéressés par une place en crèche à s’inscrire en liste 
d’attente le plus tôt possible, le délai d’attente s’élevant actuellement 
à près d’un an comme dans les grandes villes !

FONCTIONNEMENT DES ÉCOLES

Retour de la semaine des quatre jours
Suite à la parution du décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 – relatif  
à l’organisation de la semaine scolaire dans les écoles maternelles 
et élémentaires publiques –, les communes et les conseils d’école 
ont la possibilité de solliciter un retour de la semaine des quatre 
jours. 

À l’issue des sondages menés auprès des parents d’élèves des deux 
écoles – faisant apparaître près de 70% de réponses favorables 
à la suppression de l’école le mercredi matin – une proposition 
conjointe de la commune et des conseils d’école a été transmise 
aux services de l’éducation Nationale. Ces derniers validant un 
retour de la semaine des quatre jours sur la commune de Gramat à 
compter du 1er septembre 2018.

Tableau des horaires / École maternelle et élémentaire

Accès aux bâtiments scolaires
Sur proposition de la commission des « affaires scolaires » (réunie le 15 mai dernier), une modification des accès de l’école élémentaire 
sera opérée au cours de l’été 2018. 

Ainsi, afin de faciliter les entrées et les sorties du groupe scolaire, l’accès en élémentaire s’effectuera – à compter de septembre prochain – 
directement par le portail de la cour d’école. La zone concernée subira des travaux d’aménagement au cours de l’été (interphone, création 
d’une zone d’attente pour les familles et déplacement du portail).

LES ACCUEILS PÉRISCOLAIRES

Dans le cadre de ses compétences, la ville de Gramat organise et met en œuvre une offre d’accueil et d’activités de loisirs déclarée auprès 
de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale (état). 
Ces services périscolaires – facultatifs et payants – sont accessibles à tous les enfants scolarisés au sein de la commune. Ils respectent la 
règlementation en vigueur relative aux « Accueils Collectifs de Mineurs », à l’hygiène et à la sécurité alimentaire.

Inscription, réservation et annulation
L’accès aux différents accueils périscolaires est conditionné à la délivrance :
1. Dossier unique de renseignements (accompagné des pièces justificatives)
2. Fiche d’inscription périscolaire

Une fois les modalités d’inscription réalisées, les familles ont la possibilité d’effectuer des réservations complémentaires et/ou des 
annulations au cours de l’année scolaire. 
Pour cela, deux possibilités s’offrent à elles : 
a. contacter le service des « Affaires scolaires & périscolaires » (par mail ou par téléphone)
Tél. 05.65.38.70.41. / periscolaire@gramat.fr 
b. se connecter au logiciel de gestion « ABELIUM » (mis en œuvre à compter de septembre 2018).

reNSeiGNemeNTS eT cONTacT 
Pour plus de renseignements, l’équipe d’animation 

se tient à votre disposition :
- par téléphone au 05.65.33.42.56 ou au 06.86.72.75 

- par courriel -  nouvelle adresse :    alsh@gramat.fr

NOS peTiTS

NOS écOLeS

Ville de Gramat
Service des « Affaires scolaires et périscolaires »

İNFORMATİONS / RENTRÉE SCOLAİRE
Année 2018 – 2019

Fonctionnement des écoles

Retour de la semaine des quatre jours

Suite à la parution du  décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 – relatif à l’organisation de la semaine
scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires publiques –, les communes et les conseils
d’école ont la possibilité de solliciter un retour de la semaine des quatre jours. 

À l’issue des sondages menés auprès des parents d’élèves des deux écoles – faisant apparaître
près  de  70%  de  réponses  favorables  à  la  suppression  de  l’école  le  mercredi  matin  –  une
proposition conjointe de la commune et  des conseils  d’école a été transmise aux services de
l’Éducation  nationale.  Ces  derniers  validant  un  retour  de  la  semaine  des  quatre  jours  sur  la
commune de Gramat à compter du 1  er   septembre 2018.

Tableau des horaires / École maternelle et élémentaire

Maternelle Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

Matin 8h30 – 11h30 8h30 – 11h30
Non travaillé

8h30 – 11h30 8h30 – 11h30

Après-midi 13h30 – 16h30 13h30 – 16h30 13h30 – 16h30 13h30 – 16h30

Élémentaire Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

Matin 8h30 – 12h 8h30 – 12h
Non travaillé

8h30 – 12h 8h30 – 12h

Après-midi 14h – 16h30 14h – 16h30 14h – 16h30 14h – 16h30

Accès aux bâtiments scolaires

Sur  proposition  de  la  commission  des  « affaires  scolaires »  (réunie  le  15  mai  dernier),  une
modification des accès de l’école élémentaire sera opérée au cours de l’été 2018. 

Ainsi,  afin  de  faciliter  les  entrées  et  les  sorties  du  groupe  scolaire,  l’accès  en  élémentaire
s’effectuera – à compter de septembre prochain – directement par le portail de la cour d’école. La
zone concernée subira des travaux d’aménagement au cours de l’été (interphone, création d’une
zone d’attente pour les familles et déplacement du portail).

Les accueils périscolaires

Dans le cadre de ses compétences, la ville de Gramat organise et met en œuvre une offre d’accueil
et d’activités de loisirs déclarée auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale
(État). 

Ces services périscolaires – facultatifs et payants – sont accessibles à tous les enfants scolarisés au
sein de la commune. Ils respectent la règlementation en vigueur relative aux « Accueils Collectifs
de Mineurs », à l’hygiène et à la sécurité alimentaire.
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Des permanences seront ouvertes aux familles au cours de l’été. 
Se déroulant à l’accueil de la Mairie, ces dernières respecteront le calendrier suivant : 

Tarification des accueils périscolaires

LES TRANSPORTS SCOLAIRES

Organisé par la Région Occitanie, ce service est gratuit – sur jour d’école – pour les élèves scolarisés de la maternelle à l’après-bac. Les 
enfants l’utilisant doivent être munis d’une carte de transport, délivrée après inscription auprès du « Service régional des transports du Lot » 
(Maison de Région - 107 quai Cavaignac - 46000 CAHORS).
À noter : Le formulaire d’inscription aux transports scolaires (année scolaire 2018-2019) est disponible en Mairie.
Une navette scolaire pour les élèves de maternelle
Pour les élèves de maternelle résidant sur la commune de Gramat, la ville organise et met en œuvre une « navette » conventionnée par la 
Région Occitanie. 
Accessible sur inscription via le « Dossier unique de renseignements » – et le versement d’une cotisation annuelle de 1€ – cette  « navette 
scolaire » offre aux plus jeunes élèves un service de transport scolaire avec accompagnatrices (présence des A.T.S.E.M. sur les trajets 
domicile / école). 

Pour toute information, contactez le « service des Affaires scolaires et périscolaires ». 

École 
maternelle

École 
élémentaire

À noter

Transport scolaire Avant 8h30 Avant 8h30 Navette de la ville / Bus de la Région

Accueil matin 7h30 – 8h30 7h30 – 8h30 Arrivée échelonnée des enfants

École (matin) 8h30 – 11h30
8h30 – 12h

Garderie* 11h30 – 12h Gratuité*

Restauration
périscolaire

11h30 – 13h30 12h – 14h Pas de récupération possible de l’enfant

Garderie*
13h30 – 16h30

13h30 – 14h Gratuité*

École (après-midi) 14h – 16h30

Accueil soir
1ère tranche horaire

16h30 – 17h 16h30 – 17h Récupération de l’enfant à partir de 17h

Transport scolaire À partir de 17h À partir de 17h Navette de la ville / Bus de la Région

Accueil soir
2nde tranche horaire

17h – 18h30 17h – 18h30 Départ échelonné des enfants

*gratuité de l’accueil pensée à destination des familles ayant un enfant scolarisé sur les deux écoles (maternelle
et élémentaire).

Inscription, réservation et annulation

L’accès aux différents accueils périscolaires est conditionné à la délivrance :
1. Dossier unique de renseignements (accompagné des pièces justificatives)
2. Fiche d’inscription périscolaire

Une  fois  les  modalités  d’inscription  réalisées,  les  familles  ont  la  possibilité  d’effectuer  des
réservations complémentaires et/ou des annulations au cours de l’année scolaire. 
Pour cela, deux possibilités s’offrent à elles     : 
a. contacter le service des « Affaires scolaires & périscolaires » (par mail ou par téléphone)

Tél. 05.65.38.70.41. / periscolaire@gramat.fr 
b. se connecter au logiciel de gestion « ABELIUM » (mis en œuvre à compter de septembre 2018).

Des permanences seront ouvertes aux familles au cours de l’été. 

Se déroulant à l’accueil de la Mairie, ces dernières respecteront le calendrier suivant : 

Permanences 
d’inscription

 Samedis 7 et 21 juillet 2018 / de 9h à 12h (en Mairie)
 Samedi 25 août 2018 / de 9h à 12h (en Mairie)
 Samedi 8 septembre / de 9h à 12h (en Mairie)

Tarification des accueils périscolaires

GRİLLE TARİFAİRE
Accueils périscolaires / Année scolaire 2018-2019

Quotients
Familiaux

(QF)

TRANSPORT
SCOLAİRE*

ACCUEİL
MATİN

RESTAURATİON
SCOLAİRE

ACCUEİL
SOİR

TRANSPORT
SCOLAİRE*

ACCUEİL
SOİR

Avant la classe 7h30 à 8h30 11h30 à 13h30 16h30 à 17h À partir de 17h 17h à 18h30

0 à 442€ Cotisation
annuelle 1 €

0.90 €
2.50 €**

Cotisation
annuelle 1 €

Forfait annuel
incluant

matin et soir

0.90 €

442 € et + 1.10 € 1.10 €
*forfait annuel pour la prise en charge et l’accompagnement des enfants (avant et après le bus/navette)
**6€ pour les repas non réservés. Tarifs conventionnés pour les communes extérieures (tableau ci-dessous).
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RESTAURATİON SCOLAİRE
Tarification / Communes extérieures*

ALBİAC 3.87 € LUNEGARDE 5.27 €
AUTOİRE 5.27 € MAYRİNHAC LE FRANCAL 5.27 €

BİO 3.87 € QUİSSAC 5.27 €
CARLUCET 5.27 € REİLHAC 3.87 €

COUZOU 2.67 € RİGNAC 5.27 €
DURBANS 2.67 € ROCAMADOUR 5.27 €

İSSENDOLUS 3.87 € THÉGRA 5.27 €
LAVERGNE 5.27 € THÉMİNES 2.67 €
LE BASTİT 5.27 € THÉMİNETTES 5.27 €
LE BOURG 3.87 €

*Tarification déterminée en fonction de la participation de la commune au coût du repas

Les transports scolaires

Organisé  par  la  Région  Occitanie,  ce  service  est  gratuit  –  sur  jour  d’école  –  pour  les  élèves
scolarisés de la maternelle à l’après-bac. Les enfants l’utilisant doivent être munis d’une carte de
transport, délivrée après inscription auprès du « Service régional des transports du Lot » (Maison
de Région - 107 quai Cavaignac - 46000 CAHORS).

À  noter   :  Le  formulaire  d’inscription  aux  transports  scolaires  (année  scolaire  2018-2019)  est
disponible en Mairie.

Une navette scolaire pour les élèves de maternelle

Pour les élèves de maternelle  résidant sur la commune de Gramat, la ville organise et met en
œuvre une « navette » conventionnée par la Région Occitanie. 

Accessible sur inscription via le « Dossier unique de renseignements » – et le versement d’une
cotisation annuelle de 1€ – cette  « navette scolaire » offre aux plus jeunes élèves un service de
transport  scolaire  avec  accompagnatrices  (présence  des  A.T.S.E.M.  sur  les  trajets  domicile  /
école). 

Pour toute information, contactez le « service des Affaires scolaires et périscolaires ». 

CONTACTS

Service des affaires scolaires
& périscolaires

Mairie de Gramat – 3 place du four – 46500 Gramat

Tél. 05.65.38.70.41. / periscolaire@gramat.fr
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École 
maternelle

École 
élémentaire

À noter

Transport scolaire Avant 8h30 Avant 8h30 Navette de la ville / Bus de la Région

Accueil matin 7h30 – 8h30 7h30 – 8h30 Arrivée échelonnée des enfants

École (matin) 8h30 – 11h30
8h30 – 12h

Garderie* 11h30 – 12h Gratuité*

Restauration
périscolaire

11h30 – 13h30 12h – 14h Pas de récupération possible de l’enfant

Garderie*
13h30 – 16h30

13h30 – 14h Gratuité*

École (après-midi) 14h – 16h30

Accueil soir
1ère tranche horaire

16h30 – 17h 16h30 – 17h Récupération de l’enfant à partir de 17h

Transport scolaire À partir de 17h À partir de 17h Navette de la ville / Bus de la Région

Accueil soir
2nde tranche horaire

17h – 18h30 17h – 18h30 Départ échelonné des enfants

*gratuité de l’accueil pensée à destination des familles ayant un enfant scolarisé sur les deux écoles (maternelle
et élémentaire).

Inscription, réservation et annulation

L’accès aux différents accueils périscolaires est conditionné à la délivrance :
1. Dossier unique de renseignements (accompagné des pièces justificatives)
2. Fiche d’inscription périscolaire

Une  fois  les  modalités  d’inscription  réalisées,  les  familles  ont  la  possibilité  d’effectuer  des
réservations complémentaires et/ou des annulations au cours de l’année scolaire. 
Pour cela, deux possibilités s’offrent à elles     : 
a. contacter le service des « Affaires scolaires & périscolaires » (par mail ou par téléphone)

Tél. 05.65.38.70.41. / periscolaire@gramat.fr 
b. se connecter au logiciel de gestion « ABELIUM » (mis en œuvre à compter de septembre 2018).

Des permanences seront ouvertes aux familles au cours de l’été. 

Se déroulant à l’accueil de la Mairie, ces dernières respecteront le calendrier suivant : 

Permanences 
d’inscription

 Samedis 7 et 21 juillet 2018 / de 9h à 12h (en Mairie)
 Samedi 25 août 2018 / de 9h à 12h (en Mairie)
 Samedi 8 septembre / de 9h à 12h (en Mairie)

Tarification des accueils périscolaires

GRİLLE TARİFAİRE
Accueils périscolaires / Année scolaire 2018-2019

Quotients
Familiaux

(QF)

TRANSPORT
SCOLAİRE*

ACCUEİL
MATİN

RESTAURATİON
SCOLAİRE

ACCUEİL
SOİR

TRANSPORT
SCOLAİRE*

ACCUEİL
SOİR

Avant la classe 7h30 à 8h30 11h30 à 13h30 16h30 à 17h À partir de 17h 17h à 18h30

0 à 442€ Cotisation
annuelle 1 €

0.90 €
2.50 €**

Cotisation
annuelle 1 €

Forfait annuel
incluant

matin et soir

0.90 €

442 € et + 1.10 € 1.10 €
*forfait annuel pour la prise en charge et l’accompagnement des enfants (avant et après le bus/navette)
**6€ pour les repas non réservés. Tarifs conventionnés pour les communes extérieures (tableau ci-dessous).
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reNSeiGNemeNTS eT cONTacT 
Service des affaires scolaires & périscolaires
Mairie de Gramat – 3 place du four – 46500 Gramat

Tél. 05.65.38.70.41. / periscolaire@gramat.fr

recHercHe BéNévOLeS - L’aide aUx devOirS

L’AIDE AUX DEVOIRS reprendra le lundi 10 Septembre 2018.
Le lundi, mardi et jeudi, de 17h00 à 18h00.

• Cet accompagnement, organisé par la Mairie de Gramat, concerne 
les collégiens et les élèves de primaire.
• But : Permettre à l’enfant d’effectuer ses devoirs dans un endroit 
calme et encadré d’une personne qui pourra l’aider. Ce service 
permet d’aider chaque élève dans son travail personnel, mais il ne 
se substitue pas au suivi par les parents.
• Encadrement et fonctionnement : Les enfants sont encadrés par 
des personnes qualifiées, employées par la Mairie ou l’éducation 
Nationale, ou bénévoles. 
• Le dispositif  d’aide aux devoirs est gratuit. Il est indépendant 
de la garderie. Le personnel accueille les enfants dès la sortie des 

classes, et se rend avec les enfants dans les salles pour y effectuer 
leurs devoirs. A 18h00 les élèves sont reconduits au portail où les 
parents les attendent. 

Pour inscrire son enfant il  suffit de remplir une fiche 
d’inscription auprès du CCAS de la Mairie 
(du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 17h).

Nous recherchons des personnes de bonne volonté pour encadrer 
les enfants, les lundis, mardis, et jeudis de 17h à 18h.

cONTacTS
Isabelle Viviani 05.65.38.86.62 

cOLLèGe La GareNNe

Dernière ligne droite au Collège La Garenne…
Les derniers mois de l’année scolaire ont été riches en émotions, 
avec beaucoup d’exploits sportifs, de remises de prix, de voyages, de 
rencontres…

Début mars, les latinistes de 3e et 4e se sont rendus en Italie pour 
découvrir les trésors de la Rome antique : le Colisée, la Fontaine de Trévi, 
le Forum latin, le Palatin, l’église Saint- Clément, le port d’Ostie… Le 
Vatican n’a désormais plus de secrets pour eux ! Ils ont également visité 
les studios Cinecittà. 

Les classes de 6e se sont rendues au centre de valorisation des déchets 
de Saint-Jean Lagineste et ont pu poser de nombreuses questions à 
l’animateur du SYDED, qui leur a expliqué le fonctionnement du centre 
mais surtout l’importance du tri et de la valorisation des déchets : cette 
sortie s’inscrit dans le projet éducation au Développement Durable (EDD), 
les différentes actions ont permis au collège d’être labellisé E3D. C’est 
également dans cette optique que des poubelles de tri et de compostage 
ont été installées dans le self ; le compost obtenu permettra notamment 
d’enrichir le potager du futur jardin pédagogique.

Du 21 au 26 mars, des élèves espagnols venus de Cantabrie ont investi 
les lieux. Au programme, découverte du patrimoine lotois : Saint-Cirq-
Lapopie, le Musée Champollion, Rocamadour, le Gouffre de Padirac, le 
Parc animalier de Gramat, le Château de Castelnau-Bretenoux, les Grottes 

du Pech-Merle… Ensuite, direction l’’Espagne pour nos Gramatois 
début mai, qui ont séjourné chez les familles de leurs correspondants 
et ont particulièrement apprécié leur périple, rempli de rencontres et de 
découvertes culturelles.

Le 23 mars, les lycéens et CPE de Souillac sont intervenus auprès de 
nos classes de 3e dans le cadre de la liaison collège-lycée afin de leur 
présenter la vie lycéenne. Ils ont parlé d’autonomie, de responsabilités et 
d’engagement lycéens. 
Fin mars, les occitanistes de 4e et de 3e ont profité d’un séjour « 
Découverte de l’Occitanie », dans les environs de Béziers ; les 6e et 5e s’y 
sont rendus, pour leur part, à la fin du mois de mai.

Entre mars et mai, les classes de 3e ont assisté à la projection des films « 
Gente de bien » et « Soyez sympa, rembobinez » au cinéma L’Atelier, grâce 
au dispositif « Collège au cinéma » que nous programmons chaque année.

Le lendemain, l’association Carrefour des Sciences et des Arts de Cahors 
présentait l’exposition « Question d’espace » pour tous les 4e : l’animatrice 
a proposé un voyage au cœur de l’exploration spatiale. Début avril, ce 
sont leurs camarades de 5e qui sont partis dans les étoiles en visitant la 
Cité de l’Espace de Toulouse pour percer les secrets de l’univers, au cours 
d’une journée particulièrement enrichissante organisée autour d’ateliers 
pédagogiques innovants.
Sciences encore avec le Camion du MAIF Numérique Tour. Stationné 
quelques jours devant la Salle des Fêtes, ce véhicule attractif et connecté 
a permis aux collégiens de participer à des ateliers sur la programmation, 
les dangers d’internet, mais aussi sur la découverte des Amériques. 
L’entrée était réservée aux élèves jusqu’à 17h, mais ouverte au public par 
la suite. Nous remercions ici la Mairie de Gramat, le Conseil Départemental 
et les associations de parents d’élèves qui ont rendu possible ce projet.

Le patrimoine lotois a été découvert ou redécouvert grâce à plusieurs 
projets : visite de l’atelier-musée Jean Lurçat (magnifique exposition 



30 31

cOLLèGe SaiNTe-HéLèNe

temporaire Dom Robert) et du Musée Champollion respectivement pour 
les 6e2 et les 6e3, visite du Château d’Assier pour les 5e (vernissage de 
leurs travaux le 18 juin), découverte des Archives départementales et du 
Cahors médiéval pour les 4e.

Le 14 mai, nous avons organisé une après-midi citoyenne pour les 
classes de 6e, réunies autour de trois thématiques : évacuation du bus 
avec la Prévention routière, prévention internet et discussion autour 
du harcèlement. Nous avons dû annuler le ramassage des déchets aux 
abords de l’établissement avec des bénévoles et leurs ânes à cause du 
mauvais temps. Merci à Leclerc pour le goûter offert aux enfants.

Durant le mois de juin, tous les élèves de 6e ont participé au stage 
d’immersion en anglais au domaine d’Auzole : cours, golf, cricket, 
breakfasts et fish and chips ont connu un franc succès auprès des 
collégiens.

Le 8 juin, dans le cadre de l’EPI « Danses et musiques 
hispanophones », les classes de 4e se sont rendues à Toulouse 
pour une journée espagnole : danse, musique et dégustation de 
tapas figuraient au programme de cette sortie festive et culturelle.
Au même moment avait lieu le Défi Robot à la Salle des Fêtes : quatre-vingt 
élèves venus des collèges des environs se disputaient la cinquième édition 
de ce défi avec leurs enseignants de technologie. Technicité, design, vitesse 

constituaient les différents prix pour lesquels chaque équipe concourait. 

Le 15 juin, le collège a proposé son spectacle musical : les artistes étaient 
heureux de présenter le fruit de leur travail à leurs camarades et à leurs 
familles.
Enfin, le 19 juin, nos classes de 6e se sont affrontées autour de notre 
traditionnel Défi-Lecture : après avoir lu une dizaine de romans durant 
l’année scolaire, chaque classe a essayé de remporter la victoire au prix 
d’une lutte sans merci… Tous ont pu apprécier un goûter sympathique, 
et chaque élève de la classe gagnante a reçu un roman et des bonbons 
en cadeau.

Voici les derniers résultats de l’Association Sportive : les Minimes finissent 
3èmes de l’Académie en Course d’Orientation, les équipes benjamines et 
benjamins sont champions du Lot en Athlétisme.
Les « Rugby Girls » de la section terminent en 5e position aux Championnats 
de France (niveau Excellence). Bravo à nos sportifs.

Je tiens à remercier, à titre personnel, mon « adjointe » Déborah Miagkoff, 
qui m’a secondée au CDI pendant ces quatre années où elle était 
collégienne ici : gestion, projets, prêts… J’ai toujours eu des élèves pour 
m’aider au quotidien, mais jamais de ce niveau, avec tant de finesse et de 
talent, surtout cette dernière année. 
Merci pour tout, Déborah, et bonne continuation au Lycée.

Présentation selon les Parcours Éducatifs du Collège

1- Parcours Avenir
22.05  Témoignages d’élèves de la visite du Centre Leclerc
Dans le cadre du Parcours Avenir, les élèves de 3° ont visité le Centre 
Leclerc de Gramat. Accueillis par le directeur, Monsieur Verdun et Mme 
Cazard (DRH), ils nous ont présenté le fonctionnement et les personnels du 
magasin à l’aide d’un diaporama. Ensuite nous avons visité les réserves, la 
salle des générateurs, les quais de déchargement, les chambres froides 
(-20° !!!), la boulangerie, la pâtisserie, … M. Verdun nous a expliqué le 
marketing mis en place dans son magasin.
16.05 Salon des mini-entreprises à Toulouse
« Gold Project » première entreprise de l’établissement, a présenté son 
projet innovant : le stylo tech + ! Un stylo déstressant et technologique car 
combinant un élégant stylo «hand spinner» muni d’une clé USB 8 Go ! Le 
16 mai, ces mini-entrepreneurs ont su présenter avec talent leur produit 
au salon des mini-entreprises pour la région Occitanie et même conclure 
quelques ventes aux membres du jury !
De cette épopée, les Gramatois retiendront leur expérience passionnée, le 
soutien de Mme Tiegna députée du Lot, présente au Salon ; une opportunité 
pour l’avenir se créant déjà un réseau et enrichissant précocement leur CV 
; un salon positif et festif avec plus de 600 mini-entrepreneurs et 200 
encadrants, lieu de rencontres et d’échanges «pédagogiques» permettant 
la confrontation des idées et des concepts. Les enseignants et les futurs 

élèves de 4° sont prêts et impatients de créer leur mini-entreprise en 
2018-2019.
22.03 « Les Métiers sont dans les Champs ! »
Des élèves de 4° et 3°, dont le choix d’orientation est l’agriculture se sont 
rendus le jeudi 22 mars sur l’exploitation de Mr Julien Vielcazal à Caniac-
du-Causse. Cette journée de découverte des métiers de l’agriculture  était 
organisée par l’ANEFA du Lot (Association Nationale Emploi et Formation 
en Agriculture du Lot).
Arrivés sur le site, les élèves ont été accueillis par Julien, responsable de 
l’exploitation, jeune installé ! Les élèves ont découvert par des ateliers 
thématiques : bovin viande, ovin viande, production végétale : grandes 
cultures et viticulture, machinisme : mécanicien, conducteurs d’engins, … 
Sur chaque atelier, ils ont pu échanger avec des agriculteurs-rices, des 
salariés agricoles, des techniciens, … Une journée qui a confirmé le choix 
d’orientation.
9.03 Intervention des Compagnons du Devoir de Rodez
Dans le cadre de l’orientation et du Parcours Avenir, Adèle, Prévôt des 
Compagnons du Devoir de Rodez est intervenue en classe de 3°.
« Se former chez les compagnons, c’est vivre une expérience unique 
» : s’épanouir, partager, voyager … Elle a présenté les 4 parcours de 
formation avec des semaines en entreprise et en centre de formation, la 
vie en communauté au sein des maisons de Compagnons, et son parcours 
personnel. Cela a suscité beaucoup d’intérêt chez les élèves dont un qui en 
a fait son 1er choix d’orientation  après la 3° en « Boulangerie-Pâtisserie ».

2- Parcours Éducatif Santé /Sport
L’Association Sportive du collège : Mercredi 30/05 a eu lieu la dernière 
compétition  RAID au Surgié à Figeac. Avec beaucoup de chance nous 
avons évité les orages. Ce fût une belle découverte pour nos benjamins, 
qui ont pu se découvrir sur une journée complète d’activités.
Pour finir l’année tous ensemble, mercredi 13/06 nous nous retrouvons 
pour une après-midi piscine/goûter au centre aquarécréatif de Gramat.
Mais le sport va continuer pour les élèves de 6/5ème car le 2/3/4 Juillet, 
ils prendront la  direction du Lioran pour un séjour pleine nature avec, 
au programme : l’ascension du Puy Griou, du VTT, de l’accrobranche, du 
biathlon/orientation. Ce voyage marquera la fin d’année et le début de 
vacances bien méritées. 
28.03 Intervention de la Croix Rouge
« L’Attestation des Gestes de Premiers Secours » est obligatoire pour 
l’obtention du Diplôme National du Brevet des Collèges. C’est ainsi que 
la Croix Rouge de Saint-Céré est intervenue mercredi matin auprès des 
élèves de 3°. A 11h30, les élèves ont participé au rassemblement en 
hommage au Lieutenant-Colonel BELTRAME et aux victimes civiles de 
l’attentat de Trèbes, devant la mairie de Gramat.

3- Parcours Citoyen
06.06 Concours National de la Résistance et de la déportation : 
des élèves de 3° primés au « Prix Spécial  du Jury» 
Les collégiens et lycéens primés se sont vus offrir des livres pour leur 
implication au concours. La remise des prix du Concours National de la 
Résistance et de la Déportation s’est déroulée mercredi 6 juin, au collège 
Gambetta. Lycéens et collégiens du Lot ont été primés pour leurs travaux 
collectifs ou individuels sur le thème de cette année : «S’engager pour 
libérer la France». Ce concours scolaire, créé dans les années 1960, 
s’appuie sur l’enseignement de l’histoire, de l’histoire des mémoires, de 
la Résistance et de la déportation. Le groupe de nos élèves de 3° s’est 
inscrit dans la catégorie « Travaux Collectifs ». Ils ont brillamment obtenu le 
« Prix Spécial du Jury ».

Cette année, le voyage pédagogique des 4e et 3e s’est déroulé 
du 11 au 13 avril 2018.

Le mercredi 11, les collégiens ont visité le village martyr d’Oradour sur 
Glane, après une visite commentée du musée. Les jeunes lotois avaient 
déjà été sensibilisés car le destin de ce village faisait tristement écho à 
notre histoire locale : la tragédie de Gabaudet. Epreuve difficile mais en 
lien direct avec le programme d’Histoire de 3e et s’inscrivant dans le 
PARCOURS CITOYEN, cette sortie fut également l’occasion d’une rencontre 
inattendue avec un survivant du massacre.
Cette page d’Histoire douloureuse mais nécessaire de notre histoire 
de France tournée, nos élèves ont repris la route pour la Vendée afin 
d’y découvrir ou d’y redécouvrir le Parc du Puy du Fou. Deux journées 
rythmées par une marche enthousiaste à travers le parc pour assister 
à tous les spectacles grandioses offerts avec le PASS : Vikings, Romains, 
chevaliers, mousquetaires... Une véritable machine à remonter le temps 
leur a permis de balayer les grandes périodes d’Histoire de France 
étudiées de la 6e à la 3e. Unique, épique, esthétique chaque spectacle a 
su aussi dévoiler de nouvelles technologies et faire découvrir de nombreux 
métiers. Une occasion différente de vivre le PARCOURS AVENIR : métiers 
du spectacle évidemment, gestion des espaces verts en lien avec le 
développement durable, corps de métiers artisanaux… 
3 journées intenses, conviviales qui resteront gravées dans les mémoires 
des étudiants et professeurs de l’ESSH ! (photo)
24.05 Journée Immersion 6° 
Les futurs élèves de 6° (ESSH et extérieur) ont vécu une belle journée 
d’immersion. Elle fût riche, chargée de partage et d’enseignements à 
travers l’accueil, la visite de l’ESSH, de la vie scolaire, de cours principaux 
et de cours d’EPS au stade gramatois.

Session 2018 : Attestation de Sécurité Routière
Les attestations de sécurité routière sanctionnent un corpus de 
connaissance et de compétences acquis progressivement dans le 
cadre d’un continuum éducatif qui consiste à mettre en place pour les 
élèves et dès leur plus jeune âge une éducation citoyenne favorisant 
une appropriation progressive de bonnes attitudes et l’acquisition de 
comportements responsables.

UNE FETE DES 100 JOURS REUSSIE A L’ECOLE SAINTE HELENE 

Le retour des vacances de printemps est riche d’événements pour les 
élèves de l’école Sainte-Hélène.
Cela a commencé par une chasse aux œufs géante où chacun s’est 
armé de ruse pour trouver le plus d’œufs possibles. Après comptage, 
groupement par 10, partage, chacun a pu déguster les bons œufs en 
chocolat, vérifiant toutefois d’en avoir autant que le voisin. Belle séance de 

mathématiques pour les maternelles et les CP.
Et quand on aime les maths, on n’arrête pas. C’est ainsi, qu’après avoir 
compté les jours de classe, nous avons décidé de fêter le 100ème.
A cette occasion, tous les élèves de l’école se sont réunis, invitants 
également les copains de l’école Notre-Dame d’Alvignac.
Grande journée où le nombre 100 a été à l’honneur et dans tous ses 
états. Dénombrer, mesurer, compter, … a permis aux 16 équipes du jour 
de réaliser une splendide maison en pain d’épices de 100 biscuits, 100 
bonbons, 100 réglisses, … mais aussi une magnifique mappemonde de 
bouchons avec 100 verts, 100 rouges,…
Des ateliers littéraires avec l’arbre des mots, la fresque des contes, des 
ateliers artistiques avec l’orchestre aux 100 instruments ont permis aux 
enfants de sillonner dans l’école à la cueillette du « 100 ».
Les ateliers sportifs et ludiques n’étaient pas oubliés. Dans la salle rose, 
des parcours sportifs à réaliser en 100 secondes, des défis de 100 sauts 
attendaient les élèves. Les défis ludiques ont permis la mise en place de 
stratégies dans les équipes pour réaliser dans un temps record la plus 
haute tour.
Les parents ont également bien joué le jeu et permis la réussite de 

NOS écOLeS
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SraS

Après des travaux d’agrandissement et de mise en 
conformité, toute l’équipe de  la Cuisine d’Alain vous 
accueille dans un nouvel espace rénové et convivial. 
Elle vous fera découvrir les saveurs locales avec les 
spécialités du Quercy et d’Occitanie, mais aussi des 
saveurs d’ailleurs venues de la route 66.
Une terrasse sera aménagée côté jardin pour l’été 2019

Ouvert tous les jours midi et soir sauf  le dimanche 
(exception juillet-août)

2, rue de la Liberté
Tél. : 05 65 38 87 87 ou 06 19 02 64 19

lacuisinedalain.com 
(sur notre site vous trouverez nos menus et 

notre carte)

Depuis 2016, Anne et Stéphane travaille à l’aménagement d’un local, rue Alexandre Dumas, afin 
de réaliser leur rêve : l’ouverture d’un musée de la coiffure. Une exposition d’environ 4000 objets 
qui vous feront voyager à travers le temps et vous permettront de découvrir l’évolution des outils 
du coiffeur et du barbier. Vous pourrez y voir, reconstitué, un salon de coiffure des années 1920. 
ouvert du mardi au samedi le matin de 10 h à 12 h, l’après-midi du 15 h à 19 h 30
le dimanche « non-stop » de 10 h à 20 h
TEL : 05 65 33 76 48

L’aromathérapie est l’utilisation médicale des extraits aromatiques de 
plantes.
La litho-thérapie est une technique thérapeutique qui consiste à utiliser 
les bienfaits des pierres pour traiter certains problèmes physiques, 
psychologiques et énergétiques. Au contact de la peau, la pierre agit 
par sa composition chimique et son énergie vibratoire.
Organisation de débats et ateliers en pleine nature

Jean-Marie RIVAL
Ouverture 12, rue de la Balme en septembre

Contact téléphone 06.51.17.89.45 dès à présent.

Muriel et Dominique SALAÜN, installés au 12 avenue Georges Pompidou 
viennent d’adjoindre à leur activité de dépôt-vente un bar à vins où ils 
souhaitent associer restauration et animations musicales.
Ouvert du mercredi au dimanche de 16 heures à 24 heures.
Tél. : 05 81 48 01 33 ou 06 35 17 60 56

Léa Dobersecq est Éducatrice canin diplômée d’État et intervient 
sur Gramat et ses alentours. Son établissement « Parler Chien » c’est 
communiquer positivement avec son chien ; c’est un service en éducation, 
comportement et activités canines mais aussi un bilan comportemental, 
une séance individuelle, une balade ou un cours collectifs, une médiation
animale...
Les méthodes éducatives utilisées respectent le bien être émotionnel, 
physique et mental des chiens.
Léa Dobersecq trouve des solutions adaptées à vos besoins et à ceux 
de votre chien.

06.49.12.65.91.
parler.chien46@gmail.com         Facebook : @parler.chien

Cécile GRINDA, exerce en sa qualité d’orthophoniste
et vient de s’installer au 60 avenue de Belgique 

Tél. : 06 64 74 42 65

Thomas OMEZ, ostéopathe place de la Halle, vous informe que sa 
remplaçante Gaëlle RENIE assure désormais une permanence 

tous les samedis.
Contact : 06 71 86 69 18

Madame MARTZOLFF est orthoptiste et consulte 
à l’hôpital Louis Conte.

Vous pouvez la contacter et prendre rendez-vous 
au 06 32 27 10 36

Trop à l’étroit dans son ancien local, Eric Bach, a choisi une décoration « américan diner » dans un cadre dynamique 
pour son nouvel emplacement. Il vous propose de découvrir une large gamme de pizzas et de tacos , cuisinés avec 
des ingrédients choisis pour leurs qualités. 
Sur place ou à emporter, ouvert du mardi au dimanche : 2, rue d’Alsace.

Tél : 05 65 34 94 06                                         

A compter du 18/06/18, le SRAS Service de Santé au Travail du BTP de GRAMAT, s’installe dans de nouveaux locaux situés au 590 rue Croix 
DAVID. Vous pouvez joindre notre service administratif au 05 65 53 26 95.

NOS aîNéS

cLUB deS aîNéS

Notre Club de la Gaieté est toujours au top, et même plus ! Nous avons 
à ce jour 130 adhérents et nous espérons faire encore mieux ! Nous 
vous attendons !
Le 16 mai, nous nous sommes rendus à Collonges la Rouge pour une 
visite guidée de la ville, suivie d’un excellent couscous à Cavagnac. La 
journée s’est déroulée dans une ambiance chaleureuse et détendue. 
Le 22 mai nous avons organisé notre concours de belote où 17 

équipes se sont retrouvées pour un moment convivial. De nombreux 
lots ont été gagnés, les filets garnis notamment ont été appréciés par 
tous. Puis l’après-midi s’est terminée par un bon goûter.
Le 3 juin nous nous sommes retrouvés pour notre repas d’été, 
préparé et servi par notre traiteur habituel, toujours fidèle. Pour 
l’ambiance, Marc Grégoire nous a enchantés avec des airs d’opérette, 
dont plusieurs de Luis Mariano.
A noter la présence de M. Sylvestre, Maire de Gramat accompagné de 
son épouse.      
Pour le futur, nous organisons une Journée de la Marche le 29 Juin 
vers Ginouillac (environ 9 km), suivie d’un repas à Peyrebrune. Les 
adhérents recevront comme d’habitude un bulletin d’inscription.

Nous proposons un voyage dans le Béarn du 20 au 22 Septembre 
2018. Si vous êtes intéressés, vous pouvez vous adresser au Club, ou 
prendre contact avec Colette Moissinac au 06.31.62.00.61 ou avec 
Nelly Omar au 05.65.33.85.33.

cette journée en participant et en encadrant les équipes de tous âges 
confondus.
A midi, chacun dégustait le pique-nique tant attendu et confectionné par 
maman, et après une courte pause, la chasse au « 100 » repartait.
La journée s’est achevée avec de superbes réalisations comme la 
maison en pain d’épices, la mappemonde en bouchons, les autres, plus 
éphémères resteront en photos et dans les mémoires. Un goûter collectif  
concluait la journée avec la grande photo de famille du « 100 ».

Un extraordinaire voyage à Paris
Le traditionnel voyage des CM1 et CM2 de l’école Sainte Hélène, a bien eu 
lieu en cette fin d’année scolaire. 
Ce séjour de 4 jours fut pour nombre d’entre eux une première visite de 
la capitale ; l’occasion d’une découverte culturelle de Paris, en visitant le 
Louvre , l’Arc de triomphe, Versailles, le Sacré- Cœur, mais aussi une mise 
en pratique des apprentissages d’éducation civique , lors d’une visite de 
l’Assemblée nationale où Mme Tiegna , députée de Lot, les a accueillis et 
s’est prêtée au jeu de l’interview. 

Cette expérience enrichissante restera longtemps dans leurs mémoires.

SPECTACLE DES 3 CHARDONS
L’école ne faillit pas à ce traditionnel événement attendu par les élèves 
du Cycle 1 et du cycle 2.
Cette année, les enfants ont pu assister à la représentation du « Bel 
oiseau », à travers l’histoire de Petit Louis qui n’a qu’un projet, fabriquer 
une marionnette d’oiseau. Petit Louis va grandir, vieillir et son projet va 
évoluer vers un magnifique oiseau.
Pendant la représentation, les enfants ont participé par un chant qu’ils 
ont murmuré, par des simulations (faire semblant de dormir, simuler le 
temps qui passe….), mais aussi découvrir autrement des thèmes travaillés 
en classe comme la croissance, le cycle de la vie mais aussi des thèmes 
d’éducation morale et civique comme la persévérance, la patience, …
Par la justesse de sa construction et par les thèmes émouvants et 
originaux abordés, par la qualité de la prestation,  ce spectacle de la 
compagnie 3 CHARDONS s’inscrit de façon durable dans la mémoire 
des enfants.
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AOUT
3 – Concert Flamenco 
Salle de l’Horloge (Aventurine 46)
3 – ACL
Animation astronomie – 21 h
3.4. 5.6 –  Fête de Gramat 
Places du foirail et de la République (Comité des Fêtes)
5. 6 – Courses hippiques 
Hippodrome du Tumulus (Ste des courses)
10 – Pièce de théâtre « La morfle » 
Salle de l’Horloge
14. 15 – Brocante professionnelle et vide-greniers 
Place de la Halle et rues piétonnes adjacentes 
(Comité des Fêtes)
18 – Concert Flamenco 
Salle de l’Horloge (Aventurine 46)
25 – « Au-delà des montagnes»  
Cinéma 14 h – (Ciné-Club)

SEPTEMBRE 
2. Reprise des cours danse country 
Salle des Fêtes (Canyon’s dancer)
6 – Don du sang 
Salle des Fêtes 14 h 00 19 h 00 (Ets Français du sang)
8 – Les boucles du feu 
16 h 30 devant la salle des fêtes
15 - « Sacrée immersion digitale » 
avec Emmeran Rollin – 13 h 30 - (bibliothèque)
16 – Concert Flamenco 
Salle de l’Horloge (Aventurine 46)
16 – Cours danse country 
Salle des fêtes (Canyon’s dancer)
20 – Marché gourmand 
Place de la Halle – 17 h – (ACAG)
22 - « Un poison violent » 
Cinéma – 14 h (Ciné-Club)
23 – Cours danse country 
Salle des fêtes (Canyon’s dancer)
28 - « Chacun son court » autour d’un repas partagé 
18 h 30 - Bibliothèque
29 – Duo violon 
Salle de l’Horloge - 21 h - (Les musicales du causse)
29 – Animations scrapcop’s – Salle des fêtes

OCTOBRE
4 – Café-philo « La pensée et le langage » 
avec Jacques Calvet – 20 h 30 - (Bibliothèque)
10 - « Les mots qui tombent du ciel » 
avec la Cie Avis de Pas Sage – 16 h 30 – (Bibliothèque)
10 – Atelier théâtre de 4 à 10 ans - (Bibliothèque)
13 – Trio : trompette, violon et orgues 
église Saint-Pierre – 21 h (Les musicales du causse)
14 – Cours danse country 
Salle des fêtes (Canyon’s dancer)
19 – Soirée ados avec Midnight Express 
Salle des fêtes (Téléthon 2018)
20 -  « Le journal d’une femme de chambre » 
Cinéma – 14 h – (Ciné-Club)
20, 21, 22 – Foire automobile 
Places du foirail et de la république (ACAG)
27, 28 – Exposition oiseaux de cages et de volières 
Salle des Fêtes (Arbre aux oiseaux gramatois)

NOVEMBRE
3 – Loto club de la gaieté 
Salle des fêtes (club de la gaieté)
3 – Concert Flamenco 
Salle de l’Horloge (Aventurine 46)
4 – Cours de danse country 
Salle des Fêtes (Club de la Gaieté)
10 – Loto Lion’s club 
Salle des Fêtes (au profit du Téléthon 2018)
11 – Cérémonies commémoratives centenaire 
armistice 14-18
12 – Don du sang
Salle des fêtes 14 h 00 19 h 00 (Ets Français du sang)
14 - « Nulle part, terre promise » 
Cinéma – 14 h – (Ciné-Club)
17 – Théâtre – Cie Double Sens
21 h – Salle des Fêtes
18 – Après-midi jeux 
Salle des Fêtes (Apel Ste Hélène)
23 – Concours de belote 
Salle des Fêtes (Téléthon 2018)
24 – Stage et soirée country 
Salle des fêtes (Canyon’s dancer)
25 – Bourse aux  jouets 
Salle des fêtes (Amicale des anciens de Ste Hélène)

maNiFeSTaTiONS 2018

NAISSANCES

Le 1er mars, de Baptiste TOCABEN,
Le 17 mars, de Inès RAQUIN,
Le 13 avril, de Walid ZIANI,
Le 18 avril, de Shannon MIRBEL,
Le 1er mai, de Shaylie CHARDELIN DESSAPTLAROSE,
Le 14 mai, de Maëllya COUVIDAT,
Le 18 juin, de Mia PERCAILLE REGO,
Le 21 juin, de Logann RYELANDT
Le 29 juin, de Noah THERAGE,

MARIAGE

Le 1er mars, de Pierre-Yves CHANAL et de Sylviane CHAPPRON,
Le 28 avril, de Alexandre RENE et de Anne-Claire MATEILLE,
Le 5 mai, de Philippe GOULOUMET et de Nicole GAUGOA,
Le 23 juin, de Antony VARYZE et de Cinthia LAZARINI,
Le 23 juin de Tomasz SWIERCZYNSKI et de Catherine GAGNAIRE,

DECES

Le 3 mars, de Anne-Marie IZORCHES née BOS, 94 ans,
Le 6 mars, de Renée GABAUD née VIGNE, 101 ans,
Le 7 mars, de Marie Jeanne GARY née BOUYSSOU,  88 ans,
Le 8 mars, de André DARNIS, célibataire, 76 ans,
Le 9 mars, de Jean GRAFFOUILLÈRE, marié, 61 ans,
Le 10 mars, de Marine LORé, 99 ans,
Le 11 mars, de Gérard BLATY, veuf, 66 ans,
Le 12 mars, de Angèle LASSERRE née CERTÈS, 96 ans,
Le 12 mars, de Serge ACELLOSI, veuf, 74 ans,
Le 13 mars, de Louise LAYMARIE, célibataire, 87 ans,
Le 19 mars, de Maurice PECHMAGRé, 89 ans,
Le 22 mars, de Pierre Antoine MOULY, marié,  77 ans,
Le 25 mars, de Annie TARTAYRE, 58 ans,
Le 26 mars, de Marie LACOUT née REY, 95 ans,
Le 29 mars, de Roland LASBORDES, veuf, 90 ans,
Le 30 mars, de Marie-Rose PLOUMIS née LAVAL, 82 ans,
Le 7 avril, de Denise CHALVET née CHARLOT,  96 ans,
Le 8 avril, de Michel LECLAIRCIE, marié,  89 ans,
Le 8 avril, de Maria BONNAFOUCIE née FOURGOUS,  90 ans,
Le 9 avril, de Olga FRéVILLE née MACHU, 93 ans,
Le 15 avril, de Marthe PéGOURIé née PAGÈS, 95 ans,
Le 15 avril, de Raymonde AZE née MAGNARD, 98 ans,
Le 24 avril, de Ernestine CULET née COUSTOU, 98 ans,
Le 25 avril, de Etienne VIGNAUX,  marié, 87 ans,
Le 27 avril, de Lorraine O’CONNOR née MALOY, 80 ans,
Le 28 avril, de Marcel NIVEAU, 70 ans,      
Le 1er mai, de Marie MAYNARD née BERGOUGNOUX,  83 ans,
Le 4 mai, de Andrée BOURAGE née MARTY,   91 ans,
Le 6 mai, de Michel LACAM, célibataire,  59 ans,
Le 11 mai, de Claude OULIé, marié, 80 ans,
Le 16 mai, de Georgette VIERSOUS née LAVEYSSIERE, 98 ans,
Le 16 mai, de Georges DELBOS, célibataire, 98 ans,
Le 19 mai, de Marie-Josèphe MARGUERIT,  83 ans,
Le 21 mai, de Danièle LORENZINI, célibataire, 67 ans,
Le 5 juin, de Daniel LEBLANC, célibataire,69 ans,
Le 6 juin, de Louise GOUTAL née ARRIVAT, 86 ans,
Le 9 juin, de Michel JOUÊTRE, marié,  83 ans,
Le 19 juin, Jeannine RIVET née MENASSOL, 90 ans,
Le 22 juin, de Rose GUIRAUDET née SERRES, 93 ans,
Le 27 juin de Marie-Jeanne TERRADE née LAFARGUE,  91 ans.

eTaT civiL    (Liste arrêtée au 30/06/2018)
(LISTE NON EXHAUSTIVE 
ARRÊTÉE AU 31 NOVEMBRE 2018)



Memento
Médecins Mallet Elisabeth
 Omez Damien  05 65 40 67 27
 Roy Jean Pierre
 Sylvestre Michel
 Hochart Christine
 Maviel Anaïs
Hopital  05 65 38 73 50
Centre Anti-poison  05 61 77 74 47

Pharmacies  Brisset 05 65 33 14 24
 du Centre  05 65 38 71 77
 Lalo 05 65 38 70 14

Kinésithérapeutes  Dedieu Daniel 05 65 11 98 11
 Vernet Vincent 05 65 34 53 87
 Brès Hervé - Vitrac Michel 05 65 38 70 04  
 Altis Cindy - Cavarroc Julie   05 65 10 70 72 

Dentistes  Clamadieu Lionel 05 65 10 65 65
 Soulillet Etienne 05 65 10 65 65 
 Lambert-Clamadieu Véronique  05 65 10 63 13
 Renéaume Mihaela 05 65 33 88 75

Ophtalmologue Tibuleac Michelle 05 65 50 90 62

Ostéopathes Omez Thomas et Renie Gaëlle 06 71 86 69 18
 Vitrac Michel 05 65 38 70 04

Orthophonistes Viemont Laurence 05 65 33 17 50
 Gauthier Fanny  05 65 33 17 50
 Grinda Cécile 06 64 74 42 65

Orthoptiste Martzolff  Claudine 06 32 27 10 36

Audioprothésiste  Billet Lucie  05 65 38 06 79

Psychologue Llabres Dominique 06 06 40 82 84

Infirmières  Béziat-Puech-Serres 05 65 33 41 51
 Bruel Joelle 05 65 50 90 61
 Gugliotta Jessica  05 65 50 90 61
 Stephens - Villate               05 65 33 70 16

Sage-femme  Charbonnier Nathalie 05 65 38 62 39

Ambulances  Adgié SARL 05 65 38 75 07
 Gramat’ambulances 05 65 38 70 54

Podologues  Ferrer Arnaud  05 65 10 87 14
 Papin Christophe 06 81 04 99 24
 Rambier Damien 06 81 04 99 24

Sophrologue Sylvie Laquintat  06 86 01 17 96

Espace personnes âgées(EPA)  05 65 53 47 45

Clinique vétérinaire            05 65 38 73 17

D.S.V.                                 05 65 20 41 40

Syded - Déchetterie  05 65 11 62 49

Médiathèque  05 65 38 84 63

CAUVALDOR pôle de Gramat 05 65 33 11 96

CAUVALDOR Souillac  05 65 27 02 10

ERDF dépannage  09 72 67 50 46 

GRDF dépannage  08 00 47 33 33 

Centre Aqua-récréatif   05 65 38 78 90

Mairie  
Site Web : http://www.gramat.fr 
email : mairie.gramat@wanadoo.fr
TéL. 05 65 38 70 41

Allo docteur 3966
(Week-end - jours fériés et  nuit) 

SAMU  15
Gendarmerie  17
Pompiers 18

Pharmacie de garde  3237
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